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AUX E D I T E U R S , 

L ' E N C Y C L O P E D I E . 

CET Ouvrage immenfe , dont l'Uni-
verfalité iait le cara&è/e & le mé
rite , ne convient, par une fuite de 

cecaraâère même, qu'à Un très petit nom
bre de Perfones : Les Articles d'une Science 
ne feront guères lus de tous ceux qui n'en 
font pas leur objet ; le Médecin laiiTera les 
Mathématiques ; le Chimifte ne fe fouciera 
point de l'Art de la Guerre. Quelques 
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nîorceaux feulement peuvent être d'un goût 
prefque général; ce feront tous ceux de 
Belles-Lettres , d'Hiftoire , des Beaux-Arts, 
de Philofophic , d'Hiftoire naturelle, d'A-. 
gticulture, en un mot tous ceux^qui he 
demandent, pour être lus, que des Conoif* 
fances générales, de PEfprit, du Sentiment 
& du Goût. Dans la vue d'augmenter , 
de perfeâioner cet Efprit , ce Sentiment & 
ce Goût, qui font plus rares qu'il ne feroit 
à fouhaiter, une Société de Gens de Let
tres fe propofe d'extraire la plupart de ces 
Articles , & de préfenter ainfi fucceflîve-
ment au Public , par la voie de vôtre Jour* 
nul, ce qui Te trouvera de plus atraïant 
dans cet excélenc & volumineux Ouvrage. 
Nous efpérons , MeJJieurs, que vous gou-
terés nôtre Projet , & qu'il aura Taproba* 
tion de vos Lecteurs. 

GAIETE' 

< 
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M O R C E A U X 
Cfeo(/& <& ^ E N C Y C L O P E ' D I E . 

GAIETE', f. f. (Morale.) 

ï A Ga»^ cft le don le plus heureux de 
*""* la nature. C'eft la manière la plus 
agréable d'éxifter pour les autres & pour 
foi Elle tient lieu d'Efprit dans la Société, 
& de Compagnie dans la Solitude. Elle 
eft le premier charme de la Jeuneffe, & 
le feul agrément de l'âge avancé. Elle eft 
opofée à la Trifteffe, corne la Joie l'eft au 
Chagrin. La Joie & le Chagrin font des 
Situations ; la Triftcfle & la Gaïeté font des 
Caradères. Mais les Cara&ères les plus 
fuivis font fouvent diftraits par les Situa-
tions, & c'eft ainfi qu'il arrive à l'Home 
trifte d'être yvre de joïe , à l'Home gai 
d'être acablé de chagrin. 

On trouve rarement la Gaïeté où n'eft 
pas la Santé., SCARRON étoit plaifant ; j'ai 
peine à croire qu'il fût gai. La véritable 
Gaieté femble circuler dans les Veines avec 
le Sang & la Vie. Elle a fouvent pour 
Compagnes l'Innocence & la Liberté. Celle 
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qui n'eft qu'extérieure eft une Fleur artL1 

ficielle, qui n*eft faite que' pour tromper 
les yeux. . Xa> Gaietç doit, préfider aux 
plaifîrs de la'Tablej mais^if fufit fouvent 
de PapeUer, pour la faire fuïr. • On la pro-y 
met partout, on l'invite à tous les Sou
pers , & c'eft'btdinairemeut: l'Ennui qui 
vient. Le Monde eft plein de mauvais 
JBaifans, defrbids:Boufom,. qui fecroïent 
gais,.parce qu'ils font rire. Si j'avois £ 
peindre en un feul mot.la Gaieté, la Rai* 
fjm#A* Vertu & la Volupté réunies, je les 
apdllerote PHkrfaphie. 

'•'. ' ': G A L A N T . 
!' -Aâj. pris Subjt. ( Gramm. ) 

/ ^ E t n o t vient de Gai, :qiri dabord fi-
•V^ gnifia Çaïeté & Réjouiflance, ainfi qu'on 
le .voit dans ALAIN CHARTIER & dans 
EROJSSARO ; On. trouve mèm,e dans le 
Roman de la Rgfe$ gaiandé, pour fîgnU 
fier orné, paré. 

La Belle fut bien atomèe 
Et d'un Filet d'or gcùandèe: 

' Il eft probable que le Gala des Italiens} 
v & le> Galanâes des Efpagnols font dérivés du 

mot>Gai, qui paroic origïnairemeni celti* 
que* 
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De là fe forme infenfiblement Galant, qui 
jGgnifie Home emprcifé & plaire : Ce mot 
reçut une lignification plus noble dans les 
tems de Chevalerie, où ce defir de plaire 
fe fîgnaloit par des Combats. Se conduire 
galamment > fe tirer défaire galamment , 
veut encore dire fe conduire en Home de 
cœur. Un galant Home, chez les Anglois, 
fignifie un Home de courage ; en France, il 
veut dire de plus, im Home à nobles pro
cèdes. Un Home galant eft tout autre 
chofe qu'un galant Home ; celui ci tient 
plus de Phonête Home , celui-là fe raproche 
plus du Petikmaitre, de l'Home à bones 
Fortunes. Etre galant en général , .c'eft 
chercher à plaire par de? foins agréables , 
par des çmprefTemens dateurs. 

(Articlede M. de V o tT A i RE. ) 

G A L A N T E R I E , f. f. (Morale.") 

f \ N peut confiderer ce m o t * r deux ac
ceptions générales : i ° . C'eft d^ns le» 

Homes une atention marquée à dire aux 
Femmes, d'une manière fine & délicate, 
des chofes qui leur plaifent , & qui leuc 
donent bone opinion d'elles & de nous. 
Cet art, qui pouroit les rendre meilleures, 
ne fert que trop fouvent à les corompre. 
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OU ait que tous tes Homes de la Oout 

font polis j en fupofant que cela foit vrai, 
il ne l'eft pas que tous foïent galans. 

L'Ufage du Monde peut doner la poli-
tefle comune , mai* la Nature feule donc ce 
earaâère féduifant & dangereux, qui rend 
un Home galant, ou qui le difpofe à le 
Revenir. / 

On a prétendu que la Galanterie étoit lé 
léger y le délicat, le perpétuel menfonge de 
FAmour. Mais peut être l'Amour n€ 
dure-t-i!, que par les fecours que la Galan
terie lui prête: Serpitce parce qu'elle n'a 
plus lieu entre les Epoux , que l'Amour 
cefle. 

L'Amour malheureux exclut la Galante
rie > les idées qu'elle infpire demande la 
liberté d'efprit* & o'*ft le bonheur qui la 
done. 

Les Homes, véritablement galans , font 
devenus rares : Ils femblent avoir été rem
placés par Jmeefpèce d'Homes avantageux; 
fui ne mettant que de l'afeâation dans ce 
qu'ils font, parce qu'ils n'ont point de 
grâces> & que du jargon dans ce qu'ils di> 
fènt, parce qu'ils n'oqt point d'efprit^ ont 
fubftitué l'ennui de la fadeur aux charmes 
de la Galanterie. 

Chez 
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Chez les Sauvages, qui n'ont point de 

Gouvernement règle, & qui vivent prefque 
fans être vêtus, l'amour n'eft qu'un befoin. 

Dans un Etat où tout eft Efclave , il n'y 
a point de Galanterie, parce que les Homes 
y font fans liberté, & les Femmes fans em
pire. Chez un Peuple libre , on trouvera 
de grandes Vertus, mais une politefle rude 
& groflïére. Un Courtifan de la Cour 
d'AUGUSTE feroit un Home bien fingulier 
pour une de nos Cours modernes. Dans 
un Gouvernement où un feul eft chargé des 
Afaires de tous, le Citoïen oifif, placé 
dans une fituation qu'il ne fauroit changer, 
penfera du moins à la rendre fuportable ; 
& de cette néceffité comune naîtra une So
ciété plus étendue. Les Femmes y auront 
plus de liberté, les Homes fe feront une 
habitude de leur plaire , & l'on verra fe 
former peu à peu un Art, qui fera l'Art de 
la Galanterie : Alors la Galanterie répandra 
une teinte générale fur les mœurs de la 
Nation & fur fes Productions en tout genre ; 
elles y perdront de la grandeur & de la 
force , mais elles y gagneront de la dou
ceur, & je ne fais quel agrément original, 
que les autres Peuples tâcheront d'imiter, 
& qui leur donera unjair gauche & ridicule. 

Kk % Il 
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H y a-des Homes dont les Moeurs ont 

tenu toujours plijs à des Siftèmes pafcticu* 
liers, qu'à la Conduite générale; .ce font 
les Philofophes : Qn leurr.a repjroché de 
n'être pas palans, & il faut ayoiier .qu'il 
étoit difieile.que la Galanterie s'aWiat- ches 
eux avec l'idée févére qu'ils ont de la vé* 
tité. Cependant le Philofophe, a quelque?* 
fois cet avantage fur, l'Home dif.monde^ 
que s'il lui échape Un mot, qui .foit vrai
ment gajant, le comrafte d<* iftoç avec le 
çaraâère de la;.pérfpne, ie fait fortir & le 
rand« d'aï&aat plus-fiataur, ,, :, 

Q.ALENISME,f m, (uèàtcm^ fe 
dit de la Dodrine de GALIEW^I'AU* 

teur, après HYPOCRÀTIL , le .plus célèbre 
parmi les Médecins, ^ & qui a eu même 
plus d'empire dans les Ecoles', que'le Père -
de.la Médecine. 

GALIEN naquit fous l'Emperepr ADRIEN, 
l'an de N. S. 131- H a voit quatre à cinq 
ans, lorsque ce Prince mourut : Il étoit 
de Pergume , dans VAfie Mineure , Ville 
fameufe a divers égards, & particulièrement 
par fou Temple d'EscuLAPE. Il étoit Fils 
-de N I C O N , Home de bien , riche & fa-
yant, qui n'épargna rien pour l'Education 
de fon Fils. x 

Le 

/ 
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Le jeune G A L I E N , après avoir apris 

tout ce qu'on a voit alors coutume d'en-
feigner dans les Ecoles , tourna toutes fes 
penfées vers la Médecine, y étant déterminé 
par un Songe, félon qu'il le dit lui même : 
Il étoit pour lors âgé de 17. ans. Deux ans 
après il fe mit- à étudier pendant quelque 
tems fous un Difciple d'AïHENE'E, & 
enfuitc fous diférens Maîtres d'un mérite 
diftingué, corne il paroit par ce qu'il en dit. 
en divers endroits de fes Ouvrages 1 II 
s'atacha néanmoins très peu au premier de 
ces Profefleurs ; il s'étoit bientôt rebuté de 
lefuivre, parce que celui ci faifoit gloire 
d'ignorer la-Logique, bien loin de la croire-
néceflaire à un Médecin. Il goiijta beau
coup la Sedle des Péripatéticiens, quoiqu'il 
maltraite ARISTOTE en quelques endroits, 
en voulant faire croire, que ce qu'il y a 
de meilleur dans la Phyfique de ce Philo, 
fopbe, eft tiré des Oeuvres d'HYPOCR A.TE. 

Après fes Etudes, G A L ' I E N fe mit à 
voïager. Il fit un long féjour à Alexan
drie , où toutes les Sciences fleuriffoient. 
A l'âge de 28- ans il retourna à fergamt: 
Sa Santé > qui ju^ues alors avoit été chan
celante, devint meilleure, félon ce qu'il en 
dit lui même , & fut même très vigou-
reufe tout le reflre de fà vie. Il parvint à 

une 
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une extrême vieillefle. Il afroie 3 t.- Sns 
lors qu'il parut à Rome , où il trouva de 
là part des Médecins la plus grande opo-
fition à ce qu'il put exercer librement fa. 
Profeffion : Auffi prétendoit il favoir ce 
qu'ils n'avoient jamais fù, & ce qu'ils ne 
vouloient point aprendre. Une prétenfion 
de cette efpèce a toujours fait, & fera tou
jours, un grand nombre d'Enemis , parmi 
ceux qui ont le même objet d'ambitiort , 
quelque bien fondé que puifie être celui qui 
veut s'atribuer une pareille fuperiorité de 
Lumières. j 

Cependant GALIEN parvint à plaire aux 
Grands de B&rne par fes Exercices Anatomi, 
ques , par le fuccès de fa Pratique, & fur-
tout par celui des Pronoftics. Le Prêteur 
SERGIUS PAULUS fut un de fes plus zèles 
Partifans, auflï bien que B A R B A R U S , 
Oncle de PEmpereur Lucius - VERUS , & 
SE'VE'RE : Ce qui contribua le plus à 
augmenter les clameurs & les plaintes, des 
autres Médecins , au point qu'il fut forcé 
rfefortir de cette Ville & de fe retirer dans 
fe Patrie , d'où les Empereurs M A R C -
A U R E L B & L u c i u s - V E R U s l e f i r e n t 
bientôt revenir à Rome, & depuis ce tems 
là il n'en fortit plus. Il ne ce/Ta pendant 
toute û vie de travailler avec beaucoup 

de 
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de foin à s'inftruire dans les Belles-Lettres, 
dans Ja Philofophie & dans la Médecine, 
& corne il joignoit le talent à l'£tude, il 
réuffit très bien. Il s'aquit la jufte réputa
tion d'un grand Philofophe & d'un grand 
Médecin. Il avoit beaucoup de facilité à 
s'énoncer , & une Eloquence fans afedta-
tion -, mais corne fon Stile eft extrêmement 
difus & étendu , à la manière de celui des 
Afiatiques, cela eft caufe qu'on a quelque
fois de la peine à le fuivre , ou qu'on le 
trouve obfcur en divers endroits. 

Le grand nombre de Livres que nous 
avons de cet Auteur célèbre, & ceux qui 
fe font perdus, font bien voir qu'il ne lui 
eoûtoit guère d'écrire. SUIDAS dit, que 
GALIEN avoit compofé des Ouvrages non 
feulement fur la Médecine, fur la Philo
fophie , mais encore fur la Géométrie, fur 
la Grammaire. L'on comptoit plus de cinq 
cents Livres de fa façon , concernant la 
Médecine feule, & environ la moitié au
tant , concernant les autres Sciences. Il a 
fait lui même deux Livres contenant la feule 
^numération des diférens fujets fur lesquels 
il avoit travaillé. 

On peut dire que GALIEN fut le plus 
grand Médecin de fon Siècle, foit pour la 
Théorie , foit pour la Pratique. On ne 

peut 
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peut dîfconvenir qu'il n'ait écrit des choies 
admirables, fur la Médecine en particulier. 
11 a été grand Reftaurateur de la Midecige 
d'HiPOCRATE contre celle des Méthodiques, 

.qui jufqu'à fon tems s'étoit toujours foûtc-
»uUe avec diftin&ion; Toutes les autres 
Se&es de Médecine fubfiftoient même en
core du tems de GAUEN. Il y avoit des 
Dogmatiques, des Empiriques , des Epi-
fythetiques, des Ecle&iques , des Pneuma
tiques , &c. ; mais les Méthodiques avoient 
la plus grande vogue > les Dogmatiques 
étoient fort divifés entr'eux ; les uns te-
noient pour HIPOCRATE,, les autres pour 
A R I S T O T E , & d'autres encore pouff 
A S C L E ' P I A D E . 

G A L I E N ne fe déclara pour aucune de 
ces Sedles, & les étoufa toutes. Son prin
cipal but fut néanmoins de leur fubftituer 
la Dodrine d'HiPOCRATE : Perfone ne 
l'avoit étudiée, ne l'avoit faifie corne lui. 
C'ctoit fur les idées du Père de la Médecine, 
qu'il avoit formé les fiennes, principalement 
pour ce qui concerne la nature, les crifes, 
ie pouvoir de Patradion, &c. ; mais ( dit 
Mr. QUESNAY , en portant fon Jugement 
fur la Secte des Galeniftes , dans fon Traité 
des Fièvres continues Tom. i. ) GALIEN 
quita la voie qui pouvoic conduire à de 

nouvel-

J 
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nouvelles conoiflances dans l'œconomie ani
male. Au lieu d'infifter fur l'obfervation 
& de fe conformer à celui qu'il fe propofoit 
pour modèle, il affujëttic la Science encore 
uaiffante de Part de guérir, à quelques idées 
générales, qui en arrêtèrent les progrès: 
Ils les préfenta aux Médecins fous un afped; 
ii fimple, fi uniforme & ficomode, qu'el
les furent généralement adoptées pendant 
une longue fuite de Siècles. Non feule
ment GALiENraportoit, corne HIPOCRATE, 
les Maladies aux intempéries des quatre 
premières qualités , le Chaud, le Froid F 

le Sec & l'Huqiide ; mais contre le fenti-
ment dHlPQCRAîE & des Médecins de 
l'Antiquité , il raporta auflî à ces qualités 
les caufès des maladies & les vertus des 
remèdes. 

Ce Siftème borna entièrement les recher
ches des Médecins, par ce que fixés à des 
idées, par les quelles ils croïoient pouvoir ex
pliquer tous les Phénomènes , ils étoient 
perfuai4és, que toute la Science de la Mé
decine fe réduifoit à de tels principes. Ce
pendant l'obfervation & l'expérience leur 
préfentoient beamoupd'incju&ionsfort opo-
fées à ces Principes, tour les concilier, ou 
pour éluder les difieuîtés, ils avoient recours 
à des. diftin&ions , à des interprétations & à 

des 
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tles fubtilftés, qui amufoient inutilement les 
Efprits , & qui multiplioient beaucoup les 
Livres. Reflerrés dans les bornes de leur 
Siftème , ils y ramenoient toutes les co-
noiifances, qu'ils pouvoient aquerir dans la 
pratique de la Médecine. Les Lumières 
Qu'elles y portoient, étoiertt obfcurcies par 
les erreurs , qui abondent néceifairemenft 
•dans une Dodtrine, dont les principes font 
faux ou infufifans, ou trop étendus. Tels 
font & tels doivent être abfblument ceux 
fur lesquels GALIEN a établi fa Dodtrine, 
dans un tems où la Science de la Médecine 
étoit encore bien imparfaite» Pour réduire 
à un Siftème vrai & jufte, furtout à un > 
Siftème général, une Science affujèttie à 
l'expérience, il faut avoir auparavant tou
tes les.Conoiifances , qui peuvent nous con* 
duire au vrai principe de cette Science : 
Car ce font ces Conoiflances elles mêmes > 
-qui toutes enfemble doivent nous les indi
quer. Avant qu'on foit arrivé là, on ne 
•doit s'apliquer qu'à étendre ces Conoiflan-
«ces, qu'à tirer des unes. & des autres lés 
portions de Do&rine , que l'on peut en 
-déduire avec certitude ; autrement on s'é* 
<gare, & on retarde extrêmement le progrès 
4es Sciences. 

Ceft 
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Ceft là, continue l'Auteur qui vient d'ê

tre cité , c'eft là ce qu'on reproche à GÀ-
LIEN , qui d'ailleurs étoit un Médecin fort 
favant , très intelligent f très pénétrant 
dans la Pratique, très éxadt & très clair* 
voiant dans l'Obfervation. Il s'eft tenu à 
la Dodrine d'HiPOCRATE fur l'organifine $ 
il s'eft entièrement fixé aux Facultés fenfici-
ves & a&ives des Organes, dirigées par la 
nature9 dans la Santé & dans les Maladies* 
ainfi il ne paroit pas même qu'il ait eu in
tention de s'élever jufques au Mécanifme 
phifique de l'Animal. Tout fe réduit de la 
part des Organes & des Facultés, a un prin
cipe dirigeant, qu'il n'a point dévoilés & 
de la part des Liquides, à des qualités 
qui ne lui étoient coniies que par leurs éfets 
& par les fenfations qu'elles excitent. Ce 
ne feroit pas un grand défaut dans fa 
Dodlrine , fi ces ConoifTances obfcures % 

qu'il a admifes pour principes , avoient 
été réellement des principes fufifans, c'eft 
à dire, les vrais principes génératife & im
médiats de toute la Science de la Médecine : 
Car malgré toutes nos recherches & tous 
nos éforts , il nous faudra toujours admet
tre de tels Principes. Le dernier terme du 
Méchanifmc des Corps eft abfolument inac. 
ceflible à nos Sens, & par confisquent hors 

L l de 
4 
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de la Sphère des Conoiflances fures & intelli
gibles, que nous pouvons aquérir en phi** 
fiquc. 

Le Chaud & le Froid font véritablement 
les Caufes primitives les plus générales des 
phénomènes phyfiques : Par là elles peuvent 
être regardées en Médecine de même que 
h pefanteur , le mouvement, &c corne 
des Principes primitifs de la Médecine, co-
fnuns à toutes les autres Sciences phyfiques. 
Ainfi dans :1e Siftème de GJÀLIIJN on pou-
Voit ramener, bien ou mal à ee& principes 
toutesleVconoiflance de la Médecine; maisr 
de tels principes ne font que des principes 
éloignés : lis ne font point tes principe» 
propres & immédiats de cette Science. 

Le Chaud & le Froid font des Caufes gé
nérales, qui dans l'œconomie animale font 
déterminées par des caufes immédiates & 
particulières au Méchanifme du Corps » par 
des Caufes qui font les principes propres & 
génératifs des éfets phyfiques, qui s'opè
rent dans la Santé & dans la Maladie; telle 
eft, par exemple, Taâion organique duCœur 
& des Artères , qui engendre la chaleur 
naturelle & les intempéries chaudes ou froi
des , félon qu'elle eft fufifante. Or fans 
Ja conoiflance des Caufes propres & immé
diates 9 on ne peut apercevoir la liaifon 

mécha-
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méchanique des Efets avec des Caufes plus 
générales & plus éloignées. Le raport 
qu'il y a entre de telles caufes & leurs éfets » 
ne font dune ni conus , ni concevables, 
& ne feroient pas même inftruclifs : Ceuï 
que l'on pourroit fupofer feraient incertains»' 
obfcufs, erronés & ne pourraient ftrvir 
qu'à en impofer, à introduire des erreurs, 
& à retarder les progrès de la Science. - - -

Telles ont été en éfet les productions du 
Siftème de GALIEN » car quoique ce Siftè-" 
me ifoit très riche en fait de conouTances 
tirées d'Obfervations & de l'expérience, il 
eft encore plud abondant en faux raifone-
mens fur la phyfique de l'art. Du refte, 
la Doctrine des Qualités fe réduifoit à un 
jargon fort fïmple & fort comode Ï Une 
Caufe produifoit une Maladie , parce qu'elle 
étoit chaude ou froide , fëche ou humide j 
les Remèdes qui y convenoient guèrhîbient, 
parce qu'ils avoient un degré de chaud ou 
de froid , de fec ou d'humide , opofé à 
cette Caufe. La méthode curative confif-
toit donc à emploier le chaud & l'humide' 
contre le froid & le fec, & mettre en ufage 
le froid & le fec contre le chaud & l'humi
de , &c. Ainfi toute la Pratique fe rame-
noit à des idées familières, fimples & co-

, qui favorifoient la pareffe & ca--
Ll % choient modes 
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choient l'ignorance des Praticiens » qui 
aégligeoient la véritable étude de la Science 
de la Médecine. C'eft par cette raifon fans 
doute, que la Sede de GALIEN a été û 
généralement fuivie , & a, confervé foa 
empire pendant tant de Siècles. 
, Il eft donc bien facile d'apercevoir les 

défauts de cette Doârine , & le mal qu'elle 
a produit , fans qu'on puiiTe alèguer ea 
çpmpenfation, qu'elle ait aporté de nouvelles 
çonoiâànces phyfiques dan^%la Médecine. 
Les quatre qualités qui fervent de bafe à ce 
Siftème, les quatre Elémens auxquels on 
les atribué , les Humeurs f c'eft-à-dire le 
Sang, la Bile, la Mélancolie, la Pituite, 
dont chacune a été caraâérifée par quelques 
unes de ces qualités ; les quatre Tempera* 
mens dominans par les unes & les autres de 
ces qualités ; les quatre intempéries qui 
forment des Maladies par l'excès de ces di* 
ferentes qualités; toutes ces choies Te trou* 
vent déjà établies , & au-delà même7 de 
leurs juftes bornes, dans les Ecries d'HiPo-
CHATE : Ainfi tout ce que GALIEN a fait 
de plus » c'eft de les étendre encore davan
tage , & de multiplier les erreurs dans foti 
Siftème, à proportion qu'il a plus abufé 
de Implication des quatre Qualités taûiles 
aux çonoiâànces de la Médecine. Àînfi en 

' diftin. 
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diftinguant le Siftème phifique de GALIEN» 

' d'avec ce qui apartient à HlPOCRATE , on 
voit que ce Siltème porte à faux partout, 
qu'il n'a aucune réalité» qu'il n'a par con. 
féquent contribué en rien au progrès de la 
Science de la Médecine. Ce qu'on peut y 
apercevoir de moins défedueux, c'eft qu'il 
n'étoit pas abfolument incompatible avec la 
Doctrine d'HiPOCRATE , & que les grands 
Maîtres de la Sedte de GALIEN ont pu pro
fiter de toutes les conoiilances de ces deux 
célèbres Médecins * & y raporter celles 
qu'ils ont pu aquérir eux mêmes dans la 
Pratique. 

Mais une des choses qu'on peut repro
cher avec le plus de fondement à la Sedte 
Galénique » c'eft d'avoir répandu beaucoup 
d'obfcurité dans la Suputation des jours 
critiques » parce qu'ils ont voulu aflujettic 
des Conoiflances aquifes par l'expérience 9 
par l'obfervation, à des opinions frivoles* 
les uns ont crû avoir trouvé la caufe de la 
force de ces Jours , dans l'influence des 
Aftres , & particulièrement de la Lutte ; 
les autres, l'ont raportée à la puiflance ou 
a la vertu des nombres ; cependant ils au
raient dû l'apercevoir manifeftement dans 
celle de Ja Maladie même, c'eft-à-dire dans 
les éforts* dans les éxacerbations qui opé-

L l % rent 
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cent vifiblement là coâion , Bt qui font 
eux-mêmes des jcaufes très iemarquables de 
la gradation, des progrès de cette coftion f 

qui règle les jours critiques. -
La puiflance prétendue de ces jours n'eft 

que la force des mouvemens extraordinai-
res des éxacerbations de ces marnes Jours » 
& la violence qu'ils atribuoient à la crife , 
n'eft que la véhémence des Simptomes, de 
&xacerbation décifivc. Ainfi e'eft dans le 
Méchanifme delà Maladie que réfide l'éfi-
cacité des Jours' critiques , & de la caufe 
irritante qui l'excite ; car c'eft delà que dé* 
pend la durée des Fièvres & le nombre de 
leurs éxaeerbations. Cette caufe fe préfente 
a J'efprit bien plus évidemment que toutes 
les Idées obfcures & chimériques du Ga* 
tinifme. 

11 eft vrai, que les Médecins de cette 
Seâe ignoroient le travail des Vaifleaux fur 
les humeurs, darts les Fièvres* mats ils 
conoiiToient du moins l'excès de la chaleur » 
dans lequel ils faîfoient confifter l'eflcnce 
de la Fjévre.' Or c'étoit conoitre l'éfet im
médiat de la ^raïe caufe des Opérations 
iucceflives de la co&ion , puifque c'eft de 
Padion même des Vaifleaux, que dipertd la 
chaleur animale, foit naturelle ,-foit con* 
tre natpre: Caufe qui femble fiJédatgnéé 

* - & 
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& G. peu coniîe encore aujourdhui de la plu* 
part des Médecins, & mêmes des Médecins 
organiques , qui ne l'envifagent que con-
fufément, & kqui, ne font atencifs qu'aux 
altérations, aux dégénérations de la maire 
des liquides , prefque fans égard aux chan-
gemens qu'elle éprouve, aux vices qu'elte 
contracte 9 entant qu'elle eft expofée à 
l'aétion des Solides» 

Telle eft l'idée générale que l'on peut 
doner ici de la Dodtrine de GALIEN & de 
fts Seâateurs ; d'où il réfulte , que ce qui 
vient d'être dit à ce fujet, n'eft pas fufifant 
pour faire juger complètement du prix des 
Ouvrages de cet Auteur , & pour' indiquer 
éxaûement ce qu'il y a de bon. & de mau
vais dans le Siftème de Médecine de cet 
Auteur , & i'ufage que l'on en a fait 
agrès lui. 

La feule Lifte des Ecrits de GALIEN ocu-
peroit ici trop de place, pour que j'en fefle 
Vénumeration. Ils font fi nombreux , 
corne il a déjà été dit, qu'ils peuvent à 
peine être contenus dans fix Volumes in 
folio. Il y en a eu vingt trois diférentes 
Editions: La première a été faite à Venifef 

en 152c. La meilleure eft celle de Pa
ris* 13. .Volumes in folio j Grec & Latin, 
publiée en 1639. 

L l 4 On 
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' On peut trouver diférens Précis de là 

Médecine Galénsque, dans les Abrégés qui 
ont été donés de cette Do&rine , corne 
dans l'JHiftoire de la Médecine DE LE 
CLERC ; dans la Préface du Diâionaire de 
Médecine, traduit de YAnglois de JAMES ; 
dans l'Ouvrage intitulé : Etat de la Méde* 
cine ancienne & moderne $ auflî traduit de 
VAnglois de CLIFTON. 

(Article de Mr. de JÀUCOURT.) 

* * * * * * * * * * * * * * * 

R E M A R Q U E S 
SUr le< Paragraphe de P Article GENÈVE, 
' dans ^Encyclopédie , qui traite de la 

Comédie & des Comédiens. 

T A reconoiflance que nous devons à 
Mn D'ALËMBÈRT , Auteur de cet Ar-

ticle , pour les Elogçs qu'il nous prodigue à 
quelques égards, n'a point empêché de 
ientir l'éfet de fes. Préjugés fur des points 
eflentiels. 

Meilleurs nos P«fteurs ont répondu pour 
pe qui les concernent en particulier, d'une 
manière digne de leur vocation : Cétoit là 
le plys important Je crois néanmoins 
jrés utile aujourd'hui de démontrer, que 

> , Î Mr. 
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Mr. D'ALEMBERT ne fe trompe pas moins, 
dans les Confeiis qu'il nous done, pour 
admettre chés nous la Comédie. 

Je reconois d'abord , avec ce favant 
Auteur , les avantages réels de la répré-
fentation de quelques Pièces de Théâtre, 
dont la composition fait honeur à l'Efprit 
humain; mais indépendamment de celles 
qui favorifent des pallions vicieufes , quelle 
diférence n'y a-t-il pas entre les fentimens 
exprimés dans les premières , & ceux de 
la plupart des Auteurs de profeflîon, qui 
les répréfentent ? 

L'une des considérations que Mr. d'A-
LEMBERT emploie, pour nous porter à re
cevoir la Comédie, mérite une particu
lière atention : ' Le Préjugé barbare contre 
la Profeffîon de Comédien , dit-il9 Pefpice 
Jtavilijfement oh nous avons mis ces Homes, 
fi fiécejfaires au progrès & au foutien des 
Arts , ifi certainement une des principales 
caufes 9 qui contribue au dérèglement que nous 
leur reprochons. D'où il tire cette confé-
quence , que s'agiflant feulement d'encou
rager les Comédiens à quiter leurs mœurs 
libertines, & nôtre conftitution étant très 
propre à cet éfet, c'eft à nous en particulier 
qu'il apartient d'entreprendre cet ouvrage. 

Ll % Rien 
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Rien n'eft plus obligeant que cette ma«* 

ifiére de penfer fur nos Mœurs & nôtre 
Conftitution ; mais je fuis convaincu, que 
le plus ftr moïen de mériter fes éloges, eft 
de ne point nous expofer à fuivre fes Con-
feils à cet égard. 

Que Mr. (TALEMBERT me permette de 
lui répréfenter , qu'il a pris le change» 
tant pour ce qui nous concerne, que rela
tivement aux Comédiens. Nous n'avons 
rien dp perfonel qui nous diftingue des au* 
très Homes, & nôtre Climat ne porte pag 
plus puiflamment à la Vertu, que celui des 
autres Peuples. Si donc nous pouvons 
être placés entre ceux qui fe diftinguent pair 
la pureté des Mœurs,, c'eft à nos Loix & 
à nos tlfages feulement, que nous devons 
cet avantage précieux > & c'eft auffi ,1'un 
des principes fur lesquels fe fonde Mr. d'A-
LEMBERT lui même. , -Mais il n'a pas frit 
atention , qu'admettre chez nous la Co
médie» c'eft détruire un de nos Ufages les 
plus falutaires, pour la confervatiop des bo
ues Mœurs > anéantir le remède en intro-
duifant le mal ; ôter le frein d'un Cheval , 
parce qu'il étoit docile par fon moien ; en 
un mot, car les Corn paraifons ne fiairoient 
point fur ijne vérité de cette évidence f 

c'eft ouvrir la Bergerie au Loup , pour 
qu'il 
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qu'il abandone avec les Brebis fa férocité 
naturelle. 

Mr. CTALEMBERT fe trompe auflî à l'é
gard du plus grand nombre des Comédiens 
& Comédiennes de profeflïon : Il eft éto-
nant, que cet habile Home n'ait pas pris 
garde , que fi la beauté des fentimens, que 
tant d'Illuftres Auteurs ont mis dans leur 
bouche, étoit capable de prévaloir fur l'oi-
fiveté, la difîîpation, le luxe & les ten
tations de tout genre , qui environent 
ceux qui fe produifent fur le Théâtre, ils 
ne feroient jamais tombés , dans Pefpèce 
£&viUJTement dont il s'agit. 

Les Loix propofées par Mr. d'ALEM-
BERT, pour remédier au goût de diffipa-
tion & de libertinage que les Comédiens 
peuvent répandre parmi nous f ne font 
qu'une belle chimère, produite par la bonté 
de fbn Cœur : Il n'a pas prévu les dange-
reufes Conféquences d'une chofe , qu'il 
n'a envifagée que par fes beaux côtés. 

Nous n'avons que trop vu, par une ex
périence récente, que rien n'eft plus propre 
à corrompre la pureté des Mœurs d'un petit 
Etat corne le nôtre, que l'exemple conta
gieux de ces Perfones d'un efprit , pour 
l'ordinaire délicat à badin , qui poffedent le 
malheureux Talent de rendre le Vice aima

ble. 
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ble. Je parle d'un petit Etat , parce que 
Mr. d'ALEMBERT n'a pas fenti cette diftino 
tion eflentieile, que fi les Képréfentations 
Théâtrales font plus utiles que défavanta-
geufès dans les grandes Villes, où les oc*, 
fions de te livrer au libertinage font trop , 
fréquentes d'ailleurs, pour que la Comédie 
puifle être coniiderée corne une augmenta* 
tion de pièges, & où le penchant au Luxe 
eft excité par tant d'autres moïens ; il en eft 
bien autrement de Genève, où la Comédie 
feroit par conféquent beaucoup plus perni-
cieufe à la pureté des Mœurs, que néceC 
faire au progrès Èf au foutien des Arts. 

Si cette fineffe de ta8 g£ cette delicatejje 
de fmtimens, que Mr. d'ALEMBERT croit 
très dificile <Taquerir, fans le fecours des Répré* 
fentations Théâtrales, eft éfeétivement pour 
nous d'un aulfi grand prix, qu'il le penfe, 
nous ne fomes pas entièrement privés de ce 
fecours: Il eft bien peu de Genevois qui 
n'ait ocafion d'en jouir , avec moins de 
danger, hors de fa Patrie. Mais je laifle 
à décider, lesquels conferveront le mieux 
la pureté de leurs Mœurs, de ceux qui ont 
vu les Spedlacles dans les Pais étrangers, ou 
de ceux qui n'ont pu fe procurer ce plaifir. 

Quelque puifle être le réfultat de cette 
épineufe difcution, & quelque plaifir que 

nous 
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nous puîflions prendre à jouir , dans les 
grandes Villes, des Répréfentations Théâ
trales, il eit peu de.Periones fenfées , qui 
ne tes vit avec beaucoup d'inquiétude & do 
chagrin, dans nos Murs ou à nos Portes. 

J'avoue qu'il eft parmi nous des Perfones 
d'un très grand mérite, qui fe fentam fermes 
dans la pratique de la Vertu, fe croient par 
cela même à l'abri des mauvaifes influences 
de certaines Comédies, ainfi que de l'exem
ple enchanteur des Comédiens. 

Çans contefter à ces Perfones, que je 
confldére , la folidité de leur cosfiance à 
cet égard, je les prie d'examiner mûre
ment , fi Papas de ce plaifir ne les engage 
point à juger trop facilement des autres par 
elles-mêmes, & de réfléchir, que leur exem
ple autorife bien des Gens , qui n'ont pas 
Je même avantage. 

Je ne doute point qu'après cet examen, 
elles ne fe déterminent à la privation d'un 
plaifir momentané, plutôt que de contri
buer 9 en quoi que ce foit, à favorifer un 
Etabliflement, d'où découleroient des éfetg 
très funeftes à la Patrie. 

G E N È V E , le26. Avril 
* 7 î *• 

EX-
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E X T R A I T 
Vu Second Volume du DROIT DES G E N S , 

par Mr. de VATTEL. 

T À première Partie de ce fecond Volume f 

f^ qui eft la 3»eé. du Livre, traite de Ja 
Guerre. Il eft i propos de raporter d'abord 
ce que l'Auteur dit lui même fur l'obliga* 
tion de ne pas entreprendre la Guerre fans 
jiéceflité» y 

* (#) » Quiconque aura une idée de la 
„ Guerre , quiconque réfléchira à fes 
„ éfets terribles,-aux fuites fiineftes quelle 
^ traine après elte,- conviendra prément, 
„ qu'elle ne doit point être entreprise fans 
„ les plus fortes raiforts. L'humanité fe 
5, révolte contre Un Souverain, qui ffro-
*, dïgue le fang de fes .plus fidèles Sujets , 
„ fans néceflité , ou fans raifoiïSP preflan-
# tes s qui expofe fon Peuple aux Calami-
& tés.dfe la Guerre , lorsqu'il pourroit le 
55 faire jouir d'une Paix glorietife & falu-
a, taire. Que (î à l'imprudence, au manque 
„ d'amour pour fon Peuple, il Joint Pin-

„ juftice 

(«) pag. zo. 
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„ juftîce envers ceux qu'il ataque, de quel 
„ crime , ou plutôt de quelle éfroiable 
„ fuite de crimes ne fe rend il point cou-
„ pable ? Chargé de tous les maux qu'il 
„ atire à fes Sujets , il eft coupable en-
„ core de tous ceux qu'il porte chez un 
„ Peuple inocent. Le Sang verfé , les 
3, Ville facagées, les Provinces ruinées ; 
„ voilà fes forfdts. On ne tue pas un 
„ Home, on ne brûle pas une Chaumière, 
, , dont il ne foit refponfable devant Dieu 
„ & comptable à l'Humanité. Les vio-
„ lences , les crimes, les désordres de 
„ toute efpèce, qu'entrainent le tumulte 
„ & la licence des Armes, fouillent fa Con-
„ fcience & font mis fur fon compte, parce 
„ qu'il en eft le premier Auteur. Puifle 
„ ce foible Tableau toucher les Conduç-
„ teurs des Nations, & leur infpirer, dans 
„ les entreprifes guerrières, une circonf-
„ pecKon proportionnée à l'importance du 
„ fujet! 

Il y revient encore dans un autre en
droit , où il parle ainfi du Souverain f 

qui fait une Guerre injufte. (/?) „ U 
„ eft chargé de tous les maux , de toutes 
,> les horreurs de la Guerre : Le fang verfé, 

» la 

(a) pag. IS8- 5- i*4-
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9 , la déflation des Familles , les rapines * 
, , les violences » les ravages , les incendies 
„ font fes œuvres & fès crimes. Coupable 
„ envers l'Enemi qu'il ataque » qu'il opri. 
„ me, qu'il maflacre fans fujetj coupable 
„ envers fon Peuple, qu'il entraine dans 
9 rinjuftice, qu'il expofe fans néceifité, 
„ fans raifon ; envers ceux de fes Sujets 
„ que la Guerre acable, ou met en fou-
„ francc, qui y perdent la vie, les biens, 
,, ou la fanté ; coupable enfin envers le 
„ Genre-Humain entier, dont il trouble 
„ le repos, & auquel il done un pernicieux 
„ exemple. Quel éfraïant tableau de mi-
„ fères & de crimes ! Quel compte à ren-
„ dre au Roi des Rois, au Père comun 
„ des Homes ! PuifTe cette légère efquiife 
„'fîraper les yeux des Conducteurs des 
„ Nations , des Princes & de leurs Mi-
„ niftres ! Pourquoi n'en atendrions nous 
„ pas quelque fruit ? Les Grands auroient-
„ ils perdu tout fentiment dTioneur, d'hù* 
„ manito , de devoir $ de Religion ? Et fi 
„ nôtre foible Voix gouvoit, dans toute 
„ la fuite des Siècles , prévenir feulement 
i, une Guerre , quelle récompenfe plus 
„ glorieufe de nos veilles & de nôtre tra« 
„ vail ?"Nousfomes particulièrement tou
chés de ces endroits, qui font autant d'hoN 
neur au Cœur de l'Autejir qu'à fon Efprit. 

Dan» 
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Dans le Chapitre des juftes caufes de la 

Guerre, l'Auteur examine des Queftions 
importantes & dificiles , fur le maintien de 
l'Equilibre , & fur la conduite à tenir k 
l'égard d'un Etat, qui acroit fa puiflance , 
& à l'égard d'un Allié qui fait des prépara
tifs de Guerre. Cette difcution nous mi* 
neroit trop loin ; c'eft dans l'Ouvrage mê
me qu'il faut fuivre l'Auteur. Il y ouvre 
des routes, où l'on évite également les deux 
Ecueils dangereux qui font à craindre ici , 
celui de l'injuftice, & celui d'une impru
dence fatale. Il y done la folution de ces 
grandes Queftions , conformément aux 
Principes facrés du Droit de Ja Nature & 
des Gens, de manière à faire voir, corne 
il parle lui même, qu'ils ne mènent point à 
d!inbéciles fcrupules , & qu'il ejl toujours vrai 
de dire, que la Jufiice ejl inféparable de la fai
ne Politique. 

On trouvera toujours ce bel acord de 
la Juftice avec la Politique, dans fes dé-
cifions, Voïons, par exemple, ce qu'il 
dit fur ce qu'on eft en Droit de faire con
tre l'Enemi, dans une Guerre jufte. 

(*) „ La fin légitime ne done un ve-
„ ritable droit qu'aux feuls moïens nécef-

M m „ faire» 
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*, faire* pour obtenir cette fin : Tout ce 
9* qu'on fait au delà eft réprouvé par là 
, , Loi Naturelle, vicieux & condamnable 
f> au Tribunal de la Confcience. Delà 
^ vient que le droit à tels ou tels a&es 
f-, d'Hoftilités, varie fuivant les circonf-
9> tances. Ce qui eft jufte & parfaitement 
„ innocent dans une Guerre , dans une 
7y (ituation particulière , ne l'eft pas 
0> toujours en d'autres ocafions : Le Droit 
3<, fuit pas à pas le befoin, Péxigence du 
i> cas > il n'en paife point les bornes. " 
* „ Mais corne il eft très dificile de ju« v 

i} ger toujours avec précilîon de ce qu'é-
99 xigé le cas prélent , & que d'ailleurs il 
M apartient à chaque Nation de juger de 
,,, ce que lui permet fa firuation particu* 
„ liére, il faut néceflaircment que lesNa-
„ tions s'en tiennent entr'elles, fur cette 
, , matière, a des Règles générales. Ainfî, 
ai dès qu'il eft certain & bien reconu > que 
a, tel moicn, tel aâe d'Hoftilité eft né* 
i, cefiaire, dans la généralité * pour fur-
9, monter la réfiftance de l'Ënémi & atein. 
„ dre le but d'une Guerre légitime ; ce 
f , moïen, prfc ainiï en général, pftffepour 
», légitime & honcte dans la Guerre, fui* 
», vant te Droit des Gens, quoi que ce. 
» toi Qui l'emploie &ns «éceflué, iorçqu* 

j»> 4e$ 
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JJ des moïens plus doux pouvoient lui fa, 
,; fire , ne fbit point innocent devant 
„ Dieu & dans fà Confcience: Voilà ce 
w qui établit la diférence de ce qui eft 
,; jufte , équitable , irrépréhensible dans 
„ la Guerre , & de ce qui eft feulement 
M permis , ou impuni entre les Nations, 
„ Le Souverain qui voudra conferver fa 
a Confcience pure, remplir Léxa&ement les 
„ Devoirs de l'Humanité, ne doit jamais 
P perdre de vue ce que nous avons déjà 
u dit plus d'une fois, que la Nature ne 
„ lui acorde le droit de faire la Guerre 
„ à fes femblables, que par néceflicé, & 
„ corne un remède , toujours fâcheux , 
» mais fouvent néceffaire, contre l'injuk 
„ tice opiniâtre, ou contre la violence* 
„ S'il eft pénétré de cette grande vérité, 
„ il ne portera point le remède au delà 
» de fes juftes bornes, & fe gardera bien 
„ de le rendre plus dur & plus funeftt 
», à l'Humanité, que le foin de fa propre 
», fureté & là détenfe de fes droits ne 
i, l'exigent." 

Par tout l'Auteur tâche d'infpirer aux 
Guerriers, les plus généreux f ntimens de 
ÏHumanité j & c'eft par une fuite de ces 
difpofitions, qu'il ne leur laiife qu'à re* 
gret le droic des répréjailles. Ap*«s 1* 
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leur avoir acorde d'une main, vous diriés 
qu'il tâche de le retirer de l'autre, (a) „ Le 

# i Général énemi» dit - il » aura fait petu 
t , dre f fans jufte fujet, quelques Prifb-
,, niers s on en fait pendre le même nom* 
9% bre des Gens > & de la même qualité % 

9f en lui notifiant, que Ton continuera à 
„ lui rendre ainfi la pareille, pour l'obli-
9> g«* à obferver les Loix de la Guerres 
M C'eft une terrible extrémité, que de foire 
j , périr ainfi miférablement un Prifonier 
», pout la faute de fon Général ; & fi on a 
» dé}a promis la vie à ce Prifonier » on ne 
n peut fans injuftice exercer la répréfaîlie 
t , fur lui. Cependant, corne un Prince , 
y , ou fon Général, eft en droit de fàcrifier 
5> la yie de fes Enemis à fa fureté, & à 
„ celle de fes Gens ; il femble que s'il a k 
#, faire à un Enemi inhumain, quis'aban* 
f , done fouvent à de pareils excès, il peut 
f , refufer la vie à quelques uns des Prifo^ 
9f niers qu'il feua, & les traiter corne on 
„ aura traité les fiens. Mais il vaut mieux 
„ imiter la générofitc de SCIPION : Ce 
t f grand Home aiant fournis des Princes 
»> EjfHSgftôls* qui s'etoient révoltés contre 
#, les 9§maim3 leur déclara , qu'il ne s'en 

„ p&en* 
r i ^ ' j 
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„ prendroit point à d'inocens Otages, mais 
„ à eux mêmes, s'ils lui manquoient, & 
„ qu'if ne fe vengeroit pas fur un Enemi 
„ défarmé> mais fur ceux qui auroient les 
9% Armes à la main. ALEXANDRE le Gwni 
» axant à fe plaindre des mauvaifes pratî-
„ ques de DARIUS , lui fit dire, que s'il 
„ faifoit la Guerre de cette manière, il le 
9> pourfuivroit à outrance & ne lui feroit 
„ point de quartier. Voilà cornent il faut 
99 arrêter un Enemi qui viole les Loix de la 
„ Guerre , & non en faifant tomber la 
, , peine de fon crime fur dmoceates vie-
„ times/' 

Nous ne fuivrons pas ici nAtre Auteur 
dans l'examen de cette queftion célèbre f 

fur laquelle les Auteurs fe font partagés, 
s'il eft permis de faire aflafliner ou empoi-
fbner un Enemi. Après les échantillons 
qu'on a vus de fa manière de penfer, il 
eft aifé de croire, qu'il décide cette queC 
tion félon les Maximes généralement reçues 
chés les Peuples ci vil i (es ; cependant on 
verra avec plaifir dans l'Ouvrage, cornent 
il dévelope le fondement de ces Maximes 7 

& fait voir leur conformité avec les Prin
cipes du Droit des Gens. Mais nous ne 
pouvons nous empêcher de raporter la 
manière dont l'Auteur finit ce Chapitre 

M m 3, , &t 
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fur les Droits que done la Guerre contre 
la perfone de l'Enemi. 

(*) „ Ne quitons point cette matière \ 
w dit-il, fans dire Urt mot des difpofitions 
M que l'on doit conferver envers l'Enemi. 
„ On peut déjà les déduire de ce que nous 
^ avons dit jusques ici, & furtout au Cha-
5 pitre 1er. du Livre II. N'oublions ja-
„ mais que nos Ennemis font Homes. 
„ Réduits à la facheufe néceffité de pour-
„ fuivre nôtre Droit par la force des Ar-. 
g' mes, he dépouillons point la Charité , 
» 'qui nous lie à tout le Genre-Humain. 
„ De cette manière nous défendrons cou-
,i rageufemeht les Droits de là Patrie , 
,'j fans blefler ceux de l'Humanité. Que 
,\''nôtre Valeur fe préferve d'une tache de 
«^cruauté, & l'éclat de la Victoire ne fe-
L ra point terni par des actions inhumai-
^ nés & brutales. On détefte aujourd'hui 
„ MARIUS , A T T I L A ; on ne peut s'em-
M pécher d'admirer "& d'aimer C E S A R : 
„ Peu s'en faut qu'il ne rachète par fa Gé-
„ tïérofité, par fa Clémence , l'injuftice 
„ de fon entreprife. La modération, la 
„ genérofité du Vainqueur lui eft plus 
,j glorieufè que fon courage j elle ahonce 

„ plus 
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» pfus furement une grande Ame.' Oucrt 
„ la gloire qui fuit infailliblement cette 
„ Vertu, on a vu fouvent des fruics pré-
„ fents & réels de l'Humanité envers ua 
5> Enemi. LEOPOLD DUC d'Autriche ak 
5> fîégeant Soleitre l'Année 1318. jettaua 
n Pont fur PAary & y plaça un grog 
„ Corps de Troupes: La Rivière, enflée 
yy extraordinairement, emporta le Pont & 
„ ceux qui étoient deflus. Les Affiégés 
n vinrent au fecouts de ces malheureux 
„ & en fauvérent la plus grande partie-
„ LEOPOLD, vaincu par ce traîtrde géné-
, , rofité, leva le Siège & fit la paix avec 
4> la Ville, Le Duc de CUMBERLAND » 
» après la Vi&oire de Dettinguef me pa-
3, roit plus grand encore que dans la mè« 
n lée : Corne il étoit à fe faire pancer d'u-
„ ne bleflure, on aporta un Oficîer Fran-
» çois blelfé beaucoup plus dangereufe*. 
„ ment que lui : Le Prince ordona auflï 
to tôt à fon Chirugien de le quiter, pour 
„ fecourir cet Oficîer énemi. Si les Grand* 
„ favoient combien de pareilles allions les 
„ font refpe&er& chérir, ilschercheroient 
„ à les imiter, lors même que Pélevatiort 
* de leurs fentîmens ne les y porteroit 
3, pas. Aujourd'hui les Nations de VEu* 
1, rope font prefque toujours la guerre, 
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#, avec beaucoup de modération & de g& 
9, nérofité. De ces difpôfitions naiflent 
„ plufieurs ufages louables, & qui vont 
», même fouvent à une extrême politefle : 
t f On enverra quelques fois des rafraichiC 
f , femens à Un Gouverneur affiégé: On 
m s'abftient pour l'ordinaire, de tirer fur 
„ le Quartier du Roi ou du General. Il 
»» n'y a qu'à gagner dans cette modéra* 
„ tion, quand on a afaire à un Enemi 
9> généreux. Mais elfe n'eft obligataire 9 

», qu'autant qu'elle ne peut nuire à la Caufe 
„ que l'on défend, & l'on voit affés qu'un 
„ General fage fe réglera à cet égard fur 
M les conjonctures, fur ce qu'exige la fû-
», reté de l'armée & de l'Etat, fur la grau-
5, deur du péril, fur le cara&êre & la con* 
>» duite de l'Enemi. Si une Nation foi-
„ ble, une Ville fe voit ataquée par un 
», Conquérant furieux, qui menace de la 
», détruire, s'abftiendra-t-elle de tirer fur 
», fon Quartier ? C'eft là au contraire » \ 
», s'il étoit polCblc , qu'il faudroit adref-
,» fer fes coups. " 

Après avoir bien déterminé, par les vrais 
principes du Droit des Gens, jufqu'où va 
le Droit de la Guerre contre la perfone de 
l'Enemi, l'Auteur aplique les mêmes prin
cipes, dans un Chapitre fuivant , pour 

tféteu 
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déterminer le Droit de la Guerre à l'égard 
des chofes qui apartiennent à l'Enemi. 
Là, après avoir parlé du butin , des con-
tributions , du dégât, quelquefois nécet 
faire & permis à un certain point, mais 
qui ne couvient qu'à des Barbares, quand 
il eft porté au-delà de la néceflité, il conti
nue ainfi fur cette matière : (a) „ Cepen-
», dant on va plus loin encore en certaines 
», ocafions : On ravage entièrement un 
», Païs , on facage les Villes & les Villages, 
», on y porte le fer & le feu : Terribles 
», extrémités, quand on y eft forcé ! Excès 
», barbares & monftrueux, quand on s'y 
», abandone fans néceflité ! Deux raifons 
», cependant peuvent les autorifer ; i ° . La 
», néceflité de châtier une Nation injufte & 
„ féroce, de réprimer fa brutalité & de fe 
„ garantir de fes brigandages. Qui dou-
», tera que le Roi dtEfpagne & les Puiflances 
„ d'Italie ne fuflent très fondés à détruire 
„ jufques au fondement ces Villes mariti-
„ mes de VAfrique, ces repaires de Pirates, 
», qui troublent fans cefle leur Comerce & 
„ défolent leurs Sujets ? Mpis qui fe por-
„ tera à ces extrémités en viie de punir 
», feulement le Souverain ? Celui - ci ne 

Mm s jjfen-
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f\ fentira la peine qu'indirectement Qu'il 
„ eft cruel de la faire parvenir jufqu'à lui , 
%7 par la défolation d'un Peuple inocem ! 
„ Le même Prince, dont on loua la fer-
v meté & le juftc reflèntiment, dans le 
„ bombardement d'Alger, fot acufé d'or-
„ gueil & d?inhumaniré après celui de Gê- „ 
à nés. 2°. On ravage un Pais, on le ' 
i, rend inhabitable pour s'en faire une 
,̂ barrière, pour couvrir fa Frontière con* 

v tre un fcnemi, que Ton ne fe {ènt pas ca« 
j , pable d'arrêter autrement. Le moien 
„ eft dur , il eft vrai ; mais pourquoi n'en 
9, 'pourroit on pas ufer aux dépens de TE-
„ nemi , puifqu'on fe détermine bien f 
,̂ dans les mêmes \ûes , à ruiner fès pro-

,; près Provinces ? Le Czar PIERRE >k 
,î Grand, fuiant devant le terrible CHÂR-
„ LES XII. ravagea plus de quatre-vingt 
„ lieues de Païs, dans fon propre Empire, 
>, pour arrêter Pimpétuofitc d'Un torrent, 

\9 devant lequel il ne pouvoit tenir. La 
,̂ difette & les fatigues afoiblirent enfin les 

„ Suédois , & le Monarque RuJJe recueillit 
99 à PultowAtes fruits de fa circonfpe&ion 
,^ & de fe** fâcrifices* Mais les remèdes 
„ violens ne doivent pas être prodigués ; 
,, il faut, pour en juftifier l'ufage , des 
*» raifons d'une importance-proportionée. . 
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„ Un Prince qui, fans néceflïte, imiteroit 
„ la conduite du Czar, feroit coupable en-
,, vers fon Peuple: Celui qui en fait au-
„ tant en Pais énemi, quand rien ne l'y 
, , oblige, ou fur de foibles raifons , fe 
, , rend le fléau de l'Humanité. Les Fran-
„ çois ravagèrent & brûlèrent le Talatinat » 
, , dans le Siècle pafle. Il s'éleva un Cri 
, , univerfel, contre cette manière de faire 
, , la Guerre. En vain la Cour s'autorifa 
,> du deflein de mettre à couvert, fes Fron-
„ tiéres : Le Palatinat facagé faifoit peu à 
,, cette fin : On n'y vit que la vengeance 
99 & la cruauté d'un Miniftre dur & 
99 hautain/' 

A la lumière des grands principes quô 
PAuteur a toujours en viïe, tirés de l'In
térêt du Genre-Humain, il établit l'invio
labilité de la foi entre Enemis, en leur con-
fervant cependant dans fon entier le Droit 
d'ufer de Stratagèmes, d'autant plus qu'ils 
peuvent fouvent conduire au but , par 
des voies plus douces , que les voies or
dinaires. Il fait voir auffi ce qu'on doit 
penfer de certaines pratiques ufitées dans 
la Guerre , corne de féduire les Gens de 
l'Enemi , d'accepter les ofres d'un Traî
tre, &c. Nous ne donerons ici , pour 
échantillon de fa manière de penfer à cet 

égard 9 
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égard, que ce qu'il dit des intettîgeneei 
doubles, par où il finit cette matière. 

( a ) „ On apelle intelligence double* 
„ celle d'un Home qui fait femblant de 
„ trahir fon parti , pour atirer PEnemi 
f , dans le piège. G'eft une trahifon & un 
f , métier infirme , quand on le fait de 
„ propos délibéré, & en s'ofrant le pxc-
f , mien Mais un Oficier , un Coman* 
„ dant de Place , follicité par l'Enemi , 
„ peut légitimement» en certaines ocafions, 
9, feindre de prêter l'oreille à la fédu&ion , 
„ pour atraper le fuborneur. Celui-ci lui 
„ fait injure» en tentant fa fidélité ; il fe 
„ venge juftement, en le faifant tomber 
» dans le piège s & par cette conduite, il 
„ ne nuit pQint à la foi des promefTes , au 
», bonheur du Genre-Humain ; ear des 
» engagemens 'criminels font abfolument 
», nuls , ils ne doivent jamais être rem-
„ plis; & il feroit avantageux que per* 
^ fone ne pût compter fur les promefTes 
„ des Traîtres, qu'elles fuflent de toutes 
w parts, environées d'incertitudes & de 
s» dangers. C'eft pourquoi un Supérieur, 
M s'il aprend que l'Enemi tente la fidélité 
w de quelqu'un de fes Oficiers ou Soldats, 

» ne 
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~ ne fe fait point fcrupule d'ordoner à ce 
„ fubalterne de feindre qu'il fe laiiTe gagner, 
„ & d'ajufter fa prétendue trahifon de 
m manière à atirer PEnemi dans une erru 
„ bufcade. Le Subalterne eft obligé d'o-
„ béir. Mais quand la réduction s'adrefle 
„ directement au Comandant en Chef, 
„ poui l'ordinaire un Home d'honeur pré-
n fére, & doit préférer, le parti de rejet-
„ ter hautement & avec indignation une 
n propofition injurieufe. " 

Chaque Nation prétend avoir la Juftice 
de fon côté dans la Guerre $ il faut donc 
trouver dans la Guerre une iffue indépen
dante de la juftice ds la Caufe, & corne 
le Droit des Gens neceilàire ne done ab-
folument aucun Droit à celui dont les ar
mes font injuftcs, l'Auteur fait voir la né-
ceffité de recourir ici au Droit des Gens 
volontaire, dont il done les règles fuivan-
tes. [ « ] 1°. Que la Guerre en forme, 
quant à fes éfets , doit être regardée corne 
jufte de fart & d'autre. 2° . Que tout ce 
qui eft permis à l'un en vertu de l'état de la 
Guerre, eft aujjt permis à l'autre. Mais il 
a foin d'obferver 3 9 . Que ce Droit des Gens 
volontaire ne done point à celui dont les Armes 

font 
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font mjuflesi un véritable Droit* capable it 
jujlifierfa conduite & de rajfurerfa confcicnce, 
mats feulement Véfet extérieur du Droit, Çjf 
Pimpunité parmi les Homes. 
. II montre contre G R O T I U S , que la 
fowrce de ce Droit eft dans la Nature elle 
thème, (a) „ Les Nations » dit-il, s'acor-
,, dant en éfct à obferver les règles que 
» nous raportons au Droit des Gens volon-
», taire, GROTIUS les fonde fur un con-

„ fetitement de fait de la part des Peuples, 
„ & les raporte au Droit des ôens arbi-
„ traire; mais outre qu'un pareil engage* 
„ ment feroit bien fouvent dificile à prou-
», ver, il n'auroit de force que contre ceux 
9, qui y feroient formellement entrés. Si 
„ cet engagement éxiftoit, il fè raporteroit 
,» au Droit des Gens conventionel, lequel 
,» s'établit par PHiftoire , & non par le 
„ raifonement $ il fe fonde fur des (kits , 
», & non fur des principes. Dans cet Ou* 
„ vrage nous pofons les principes naturels 
„ du Droit des Gens i nous le déduifons de 
s , la Nature elle même : Et ce que nous 
», apellons Droit des Gens volontaire, cbn-
9, frite dans des règles de conduite de Droit 
„ externe , auxquelles la Loi naturelle 

, , oblige 
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, , oblige les Nations de confentir, enforte 
„ qu'on préfume de droit leur confente-
a, ment, fans le chercher dans les Anna. 
„ les du Monde ; parce que fi même elles 
p, ne Pavoient pas doné , la Loi de la Na-
, , ture le fuplée & le done pour elles. Les 
n Peuples ne font point libres ici dans 
, , leur confentement, & celui qui le refu. 
,» feroit i bleiferoit les Droits commis des 
t> Nations." 

L'Auteur eft encore obligé de recourir 
aux difpolitions de ce Droit des Gens vo
lontaire , pour fixer la mefure du Droit 
de Conquête ; après avoir marqué cepen
dant , quelles font à cet égard les règles. 
du Droit des Gens Néceflaire , toujours 
renfermées dans les bornes de la Jufti«.e la 
plus parfaite. 

Ne quitons pas ce Livre, où il eft traité 
de la Guerre, fans raporter ce qui y,eft 
dit de la profeflîon de Soldat mercenaire t 

parce que cet endroit interrelfe particuliè
rement la Patrie de l'Auteur. Voici corne 
il en parle. ( a ) „ On a beaucoup agite la 
,j queftion, fi la profeflîon de Soldat mer. 
n cenaire eft légitime, ou. non j s'il, eft 
„ permis à des Particuliers de s'engager 

„ pour 
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„ pour de l'argent, ou pour d'autres té-
«, compenfes, à fervir un Prince étranger , 
i, dans Tes Guerres. Je ne vois pas que 
„ cette queftion foit fort dificile à réfoudre. 
9> Ceux qui s'engagent ainfi , fans la per-
„ miflîon exprefle ou tacite de leur Sou» 
„ verain, pèchent contre leur devoir de 
„ Citoïens. Mais dès que le Souverain -
„ leur laifle la -liberté de fuivre leur inclî. 
„ nation pour les Armes, ils deviennent 
„ libres à cet égard. Or il eft permis à 
,, tout Home libre de fe joindre à telle 
„ Société qu'il lui plaît, & où il trouve fon 
„ avantage j de faire caufe comune avec 
9 , elle, & d'époufer fes querelles. Il de-
„ vient en quelque façon, au moins pour 
., un tems, Citoïen de l'Etat où il prend 
„ du fervice: Et corne, pour l'ordinaire9 

r , un Oficier eft libre de quiter quand il 
„ le trouve à propos, & le (impie Soldat 
„ au terme de fon engagement , fi cet 
99 Etat entreprend une Guerre manifefte-
t , ment injufte, l'Etranger peut prendre 
„ fon congé. Ce Soldat mercenaire , en 
„ aprenant lf métier de la Guerre, fe fera 
», rendu plus capable de fervir fa Patrie» 
„ fi jamais die a befoin de fon bras. Cette 
»» dernière confédération nous fournira la 
» réponfe à une inftance que l'on fait ici : 
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„ On demande fi le Souverain peuthonê-
„ tement permettre à Tes Sujets, de fervir 
5, indiftinftcment d?.s PuiiTances étrangères 
,, pour de Pargcnt ? Il le peut par cette 
,, feule raifon , que de cette manière fes 
3, Sujets vont à PEcole d'un métier , qu'il 
„ eft utile & nécefîàire de bien favoir. La 
„ tranquilité , ia paix ptofonde , dont 
„ jouit depuis longtems la SniJJe, au mi-
3, lieu des Guerres qui agitent Y Europe, ce 
, , long repos lui deviendroit bientôt fu-
„ nefte, fi fes Citoiens n'alloient pas dans; 
, , les Services étrangers fe former aux Ope-
„ rations de la Guerre, & entretenir leuc 
„ ardeur martiale. 

Dans le IV. & dernier Livre PAuteuc 
traite du rétablifTement de la Paix & des 
Ambaflades. Là il établit avec force l'obli
gation de cultiver la Paix, & met en opo-
lîtion raimable & glorieux caradère du 
Prince pacifique, avec le caractère odieux du 
Perturbateur de la Paix. Il parle des Trai
tés de Paix, & pour remédier aux incon-. 
véniens qui naiflent de l'ambiguité , il ren
voie aux règles d'interprétation qu'il a dé
taillées dans le 2. Livre, auxquelles il eu 
ajoute encore quelques unes , qui convien
nent plus particulièrement aux Traités de 
paix: Il en recomaiide l'obfervation avec 
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zèle, & montre en particulier, qu'on ne 
peut point alléguer l'exception de la con
trainte prfur s'en difpenfer. Voici cornent 
il établit & limite en même tems fa Doc
trine fur ce point. 

(a) „ On ne peut fe dégager d'un Trai-
„ té de Paix, en alléguant qu'il a été ex-
f , torque par la crainte , ou arraché de 
, f force. Premièrement, fi cette excep-
",, tion étoit admifè, elle faperoit par les 
„ fondemens toute la fureté des Traités 
yy de Paix ; car il en eft peu contre les-
„ quels on ne put s'en fervir, pour cou-
99 vrir la mauvaife foi. Autorifer une pa-
„ reille défaite ce feroit ataquer la fureté 
9y comune & le fallut des Nations: Là 
, , maxime feroit exécrable , par lesvmê-
3> mes raifons, qui rendent. la foi des 
99 Traités facrée dans l'Univers. D'ail-
„ leurs, il feroit prefque toujours hon-
„ teux & ridicule , d'alléguer une pareil-
„ le exception. Il n'arrive guères aujour. 
9> d'hui que l'on atende les dernières ex-
, , trémités, pour faire la paix : Une Na-
p tion, bien que vaincue en plufieurs ba-
3, tailles, peut encore fe défendre; elle 
3, n'eft pas fans reflburce, tant qu'il lui 

refte 
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^ refte des Homes & des Armes. S i , 
„ par un Traité défavantageux, elle trou-
„ ve à propos de fe procurer une paix 
„ néceflàire y fi elle fe rachète d'un dan-
„ ger éminent, dune ruïne entière, par 
3> de grands facrifices; ce qui lui refte 
, , eft encore un bien , qu'elle doit à la 
„ Paix : Elle s'eft déterminée librement 
„ à préférer une perte certaine & préfen-
„ t e , mais bornée, à un danger encore 
„ à venir, mais trop probable, & terri-
„ b!e. " 

„ Si jamais l'exception de la contrainte 
„ peut être alléguée , c'eft contre un acte, 
„ qui ne méritepas le nom de Traité de 
„ Paix , contre une foumilîîon forcée, à 
„ des conditions qui bleffent également 
„ la Juftice & tout les devoirs de l'huma-
„ nité. Qu'un avide & injufte Conque-
„ rant fubjuge une Nation, qu'il la force 
„ à accepter des Conditions dures , hon-
„ teufes , infuportables ; la néceffité la 
, , contraint à fe fou mettre. Mais ce re-
„ pos aparent n'eft pas une Paix: C'eft 
„ une opreflion que l'on foufre, tandis 
„ qu'on manque de moïens pour s'en dé-
s, livrer , & contre laquelle des gens de 
,, cœur fe foulèvent à la première oca-
„ fion favorable. Lorsque FERNANDCOR-
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>y TEZ ataquoit l'Empire du Mexique 5 fans 
„ aucune ombre de raifort, fans le main-
>, dre prétexte aparent -, lî l'infortuné 
„ MONTESUMA eut pu racheter fa liberté, 
9> en fe foumettant à des conditions égale-
„ ment dures & injuftes, à recevoir Gar-
„ nifon dans fes Places & dans fa Capi. 
», taie, à païer un Tribut immenfe , à 
„ obéir atix ordres du Roi d'Efpagne : De 
„ bone foi, dira t'on, qu'il n'eut pu avec 
„ juftice faîfir une ocafion favorable, 
„ pour* rentrer dans fes droits & délivrer 
„ fon Peuple ; pour chaifer , pour exter-
w miner des Ufurpateurs avides, infolens 
9J & cruels? Non, non, on n'avancera 
„ pas férieufemeut une fi grande abfurdité. 
„ Si la Loi naturelle veille au falut & 
3> au repos des Nations , en recomandant 
9, la- fidélité dans les promeifes , elle ne 
„ favorife pas les Oprelfeurs. Toutes fes 
„ maximes vont au plus grand bien de 
„ l'humanité : C'eft la grande fin des Loix 
9> & du Droit. Celui qui rompt lui mê-
„ me tous les Liens de la Société humai-
3, ne , poufa t'il les reclamer ? S'il arri-
„ ve qu'un Peuple abufe de cette Maxi-
„ me, pour fe foulever injuftenient & re-
»> comencer la Guêtre, il vaut mieuxs'ex-
^ pofer à cet inconvénient, que de doner 

9y aux 



,~, aux Ufurpateurs un moïen aifé , d'é-
„ ternifer leurs injuftices, & d'afleoir leuc 
„ Ufurpation, fur un fondement folide. 
, , Mais quand vous voudriés prêcher une 
„ Doctrine qui s'opofe à tous les mouve-

É
i, mens de la Nature, à qui la perfua-
„ derés vous?" 

Si un Traité de Paix doit être fidèle
ment obfervé , il ne faut pas envifager ' 
come une rupture du 1%aité , ce qui n'en 

' eft pas une en éfet. C'eft une remarque 
de Mr. de "VATTEL. (a) „ Prendre les 
„ armes pour un fujet nouveau , ce n'eft 
» pas rompre le Traité de Paix : Car bien 
s» que l'on ait promis de vivre en paix, on 
,5 n'a pas promis pour cela de foufrir l'in-
» jure & toutes fortes d'injuftices , plutôt 
„ que de s'en faire raifon par la voie des 
» armes. La rupture vient de celui qui, 
» par fon injuftice obftinée> rend cette voie 
» néceffaire." 

Et il fait obferver ainfi l'importance de 
cette diftin&ion.. (b) „ Il eft très impor-
» tant de bien diftinguer entre une Guerre 
s> nouvelle & la rupture du Traité de Paix j 
» parce que les Droits aquis par ce Traité 

N n 3 „fub-

(a) pag. 281- i 4-Q* 
(b) pag. 282. §. 42, 
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„ fubfiftent, malgré la Guerre nouvelle ; 
», au lieu qu'ils font éteints, par la rupture 
i, du Traité , fur lequel ils étoient fondés. 
£, Il eft vrai que eelui qui avoit acordé ces 
*, Droits, en fufpend fans doute l'exercice» 
„ pendant la Guerre, autant qu'il eft en 
„ fon pouvoir , & peut même en dépouil-
„ 1er entièrement fon Enemi, par le Droit 
,» de la Guerre , corne il peut lui ôter fes 
, , autres biens. Mais alors il tient ces 
, , Droits corne chofes prifes furl'Enemi, 
„ & celui-ci peut en prefler la reftitution 9 

i, au nouveau Traité de Paix. Il y a bien 
, , de la diférence, dans ces fortes de Né-
„ gociations, entre exiger la reftitution de 
„ ce qu'on pofledoit avant la Guerre, & 
„ demander des conceffions nouvelles : Un 
„ peu^d'égalité dans les fuccèsfufic, pour 
3
f, infifter fur le premier ; le fécond xne 
,, s'obtient que par une fupériorité décidée. 
,, Il arrive fou vent, quand les Armes font à 
9y peu près égales, que l'on convient de 
j , rendre les Conquêtes, & de rétablir tou-
„ te chofe dans leur état : Et alors , fi la 
„ Guerre étoit nouvelle, les anciens Trai-
„ tés fubfiftent ; mais s'ils ont été rompus 
,, par la reprife d'Armes, & la première 
„ Guerre reffufeitée, ces Traités demei*. 
» rent anéantis s & fi l'oti veut qu'ils 

„ régnent 
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'„ régnent encore, il faut que le nouveau 
„ Traité les rapelle & les rétabliflè expref-
„ fément." 

„ La queftion que nous traitons eft en-
,, core très importante par raport aux au-
» très Nations, qui peuvent être intèreC 
„ fées au Traité, invitées par leurs propres 
„ afaires à en maintenir l'obfervation. Elle 
„ eft eflentielle pour les Garans du Traité > 
,, s'il y en a , & pour des Aliés qui ont 
» à reconoitre le cas, où ils doivent des 
„ fecours. Enfin celui qui rompt un Traité 
>, folemnel, eft beaucoup plus odieux que 
„ cet autre, qui forme & foutient par les 
„ Armes une prétenfion mal fondée. Le 
» premier ajoute à l'injuftice la perfidie: 
j> Il ataque le fondement de la tranquilité 
» publique ; & bleflant par là toutes les 
» Nations, il leur done fujet de fè réii-
A nir contre lui, pour le réprimer. C'eft 
3i pourquoi, corne on doit être réfervé à 
à imputer ce qui eft plus odieux, GRO-
» Tius obferve avec raifon , qu'en cas 
s» de doute, & lors que la prife d'Armes 
» peut s'apuïer de quelque prétexte plau-
i» fible, fondé fur une caufe nouvelle, il 
j> vmt mieux préfumer , dans le fait de 
n celui qui reprend les Armes, de fmjufiice 
» fans perfidie, que de le regarder corne cou-

N n 4 f^/fi 
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99 fable en même tems de mauvaise foi Ç£ 
3> £in]tîfiice. \ 

On fait qu'il y a plufieurs queftions inw 
portantes fur les Droits & les obligations 
des AmbafTadeurs. Pour mettre le Ledleur 
à portée de juger de la manière dont l'Au
teur traite ces queftions , nous en donerons 
ici deux échantillons. Le premier fera la 
manière dont il établit l'indépendance des 
Miniftres étrangers. 

(a) „ L'inviolabilité du Miniftre Public , 
*, ou la fureté, qui lui eft due, plus fain-
„ tement & plus particulièrement qu'à tout 
„ autre Etranger ou Citoïen, n'eft pas fon 
„ feul Privilège ; l'ufage univerfel des Na-
„ tions lui atribue de plus une entière in-
„ dépendance de la Jurisdidion & de PAu-
„ torité de l'Etat où il réfîde. Quelques 
99 Auteurs prétendent, que cette indépen-
„ dance eft de pure inftitution entré les 
„ Nations, & veulent qu'on la raporte au 
„ Droit des Gens arbitraire , qui vient. 
„ des Mœurs , de la Coutume , ou des 
„ Conventions particulières : Ils nient 
„ qu'elle foit de Droit des Gens naturel. 
9, Il eft vrai que la Loi naturelle done aux 
9, Homes le Droit de réprimer & de punir 

,, ceux 

(a) pag. 324. §. 93. 
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„ ceux qui leur font injure, & pat confé-
„ quent elle done au Souverain celui de 
, , punie un Etranger, qui trouble l'ordre 
,, public, qui les ofenfe eux mêmes, ou 
,, qui maltraite leurs Sujets i elle les auto-
„ rife à obliger cet Etranger de fe confor-
„ mer aux Loix & de remplir fidèlemenU 
„ ce qu'il doit aux Citoïens ; mais il n'eft 
„ pas moins vrai , que la même Loi natu-
, , 'relie impofe à ,tous les Souverains l'obli-
„ gation de confentir aux chofes, fans les-
„ quelles les Nations ne pourroient culti-
„ ver la Société , que la Nature a établie 
„ entre elles , correfpondre enfemble, trai-
„ ter de leurs Afaires, ajufter leurs difé-
,, rens. Or les Afnbaiïkdeurs & autres 
,, Miniftres publics font des inftrumens 
„ néceffaires à l'entretien de la Société gé-
„ nérale, de cette correfpondance mutuelle. 
,, des Nations. Mais leur Miniftère ne 
„ peut ateindre la fin à laquelle il eft defti-
„ né, s'il n'eft muni de toutes les préro-
,, gatives capables d'en alTurer le fuccès 
, , légitime , de le faire exercer en toute 
„ fureté , librement & fidèlement. Le 
,, même Droit des Gens , qui oblige les 
,, Nations à admettre les Miniftres étran-
„ gers , les oblige donc auffi manifefte-
„ ment à recevoir ces Miniftres avec tous 

Nt t 5 »»les 
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„ les Ôroits qui leur font néceflaires, tous 
„ les Privilèges qui aflurent l'exercice de 
„ leurs fondions. Il eft aifédecompren-
„ dre, que l'indépendance doit être l'un de 
„ ces Privilèges. Sans elle la fureté, (î 
„ néceflaire au Miniftre Public, ne fera que 
„ précaire: On poura l'inquiéter, le per-
„ fécuter , le maltraiter, fous mille pré-
„ textes. Souvent le .Miniftre eft chargé 
„ de Comiffions défagréables au Prince à 
3> qui il eft envoie: Si ce Prince a quel-
„ que pouvoir fur lui, & finguliérement 
„ une autorité fouveratne , cornent efpé-
a rer que le Miniftre exécutera les ordres 
„ de fon Maître, avec la fidélité, la fer-
3, meté, la liberté d'efprit nécefTaires ? Il 
* importe qu'il n'ait point de pièges à re« 
,5 douter, qu'il ne puiffe être diftrait de 
„ fes fondions par aucune chicane 5 il im-
„ porte qu'il n'ait rien à efpérer ni rien à 
a craindre du Souverain à qui il eft en-
* voie. Il faut donc, pour aflurer le 
„ fuccès de fon Miniftère, qu'il foie in. 
„ dépendant de l'Autorité Souveraine de 
9, la Jurifdiéfcion du Pais, tant pour le 
n civil, que pour le criminel. Ajoutons 
,> que les Seigneurs de la Cour, les Per-
a fones les plus conlîdérables ne fe charge-
,> roient qu'avec répugnance d'une Ara-

a, bafTade, 
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„ baflade , fi cette comiifion devoit les 
» foumettre à une Autorité étrangère , fou-
M vent chez des Nations peu amies de la 
„ leur , où ils auroient à foutenir des pré-
„ tenfions defagréables, à entrer dans des 
„ difcuflîons où l'aigreur fe mêle aifement. 
„ Enfin fi l'Ambafladeur peut être acufé 
,, pour délits comuns, pourfuivi crimi-
„ nellement, arrêté , puni ; s'il peut être 
3, cité en Juftice pour afaires civiles , il 
„ arrivera fouvent qu'il ne lui reftera ni le 
„ pouvoir , ni le loifir , ni la liberté d'ef-
„ pr i t , que demandent les afaires de fon 
„ Maître : Et la dignité de la Répréfen-
„ tation , cornent fe maintiendra -1 - elle 
„ dans cet aflujettiflement 'i Pour toutes 
„ ces raifons, il eft impolîible de conce-
„ voir que l'intention du Prince , qui en-
„ voie un Ambafladeur, ou tout autre Mi-
„ niftre, foit de le foumettre à l'Autorité 
„ d'une Puiflance étrangère : C'elt ici 
„ une nouvelle raifon , qui achève d'éta-
M blir l'indépendance du Miniftrc public. 
« Si l'on ne peut raifonablement préfumer, 
M que fon Muître veuille le foumettre à 
„ l'Autorité du Souverain à qui il l'envoie, 
„ ce Souverain, en recevant le Minittre, 
„ confent à l'admettre fur ce pié d'indé-
„ pendance : Et voilà , entre les deux 

y, Princes , 
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35 Princes , une convention tacite , quî 
„ done une nouvelle force à l'obligation 
M naturelle." 

L'autre morceau que nous donerons * 
eft la décifion d'une queftion intèreflante* 
(a)„ Iln'eft, dit l'Auteur, que trop or-
3, dinaire aux Ambafladeurs de travail-
„ 1er à corrompre la fidélité des Miniftres 
„ de la Cour où ils réfident , celle des 
3, Secrétaires & autres amploiés dans les 
„ Bureaux. Que doit on penfer de cette 
„ Pratique? Corompre quelqu'un, le fé-
„ duire, l'engager, par l'atrait puiflant 
„ de'l'or, à trahir Ton Prince & fon de-
3, voir, c'cft inconteftablement une mau-
3, vaife aéiion , félon tous les principes 
„ certains de la Morale. Cornent fe la 
„ permet on fi aifément dans les afaires 
5, publiques. Un fage & vertueux Poli-
„ tique, (b) done aflës à entendre, qu'il 
„ condanne abfolumenc cette indigne ret 
„ fource ? Mais pour ne pas fe faire Ici-
„ fider dans le Monde Politique , il fe bor^ 
„ ne à confeiller de n'y avoir recours qu'au 
7y défaut de tout autre moien. Pour nous, 

„ qui 

(«.) p. 328. & fuiv. 
(b) Mr. PECQUET Difcoursfux l'Art de négocier 

pag. '91. 9*« 
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9y qui écrivons fur les principes facrés Se 
„ invariables du Droit, difons hardiment 
,, pour nêtre pas infidèles au Monde mo-
„ rai , que la corruption eft un moïen con-
„ traire à toutes les règles de la Vertu & 
„ de l'honêtete; qu'elle blefle évidemment 
„ la Loi naturelle. On ne peut rien conce-
J} voir de plus déshonëte, de plus opofé 
„ aux devoirs mutuels des Homes , que 
„ d'induire quelqu'un à faire le mal. Le 
„ Corrupteur pêche certainement envers le 
3, miferable qu'il féduit : Et pour ce qui 
„ concerne le Souverain , dont on décou-
„ vre les Secrets de cette manière, n'eft 
3, ce pas l'ofenfer , lui faire injure, que 
„ de profiter de l'accès favorable qu'il 
35 done à fa Cour, pour corrompre la fidé-
„ Jité de fes Serviteurs ? Il eft en Droit de 
„ chàfièr le Corrupteur & de demander 
„ juftice à celui qui l'a envoie." 

„ Si jamais la corruption eft excufable, 
3, c'eft lors qu'elle, fe trouve l'unique moïen 
3, de découvrir pleinement, & de décon-
„ certer une trame odieufe , capable de 
j , ruiner ou de mettre en grand péril l'Etat 
„ que l'on fert : Celui qui trahit un pareil 
„ Secret, peut, félon les circonftances, 
„ n'être pas condamnable. Le grand & 
„ légitime avantage, qui découle de l'action 

„ qu'on 
„ 
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„x qu'où lui fait faire, la néceflîte d'y avoir 
w recours, peuvent nous difpenfer de nous 
„ arrêter trop fcrupuleufement fur ce qu'elle 
„ peut avoir d'équivoque de fa part. Le 
99 gagner eft un a&e de fimple & jufte dé-
„ fenfe. Tous les jours on fe voit obligé , 
j , pour faire avorter les complots des mé-
3, chans,de mettre en œuvre les difpofitions 
„ vicieufes de leurs femblables : C'eft fur 
„ ce pié là que HENRI IV, difoit à l'Am-
9y baffadeur à'Efpagne 5 qu'il eft permis à 
„ PAmbaJfadeur ifemploïer la corruption , 
,, pour découvrir les intrigues qui fe font 
„ contre le Service de fon Maître i ajoutant, 
„ que les Afoires de MarfeiUes, de Metz9 
„ & plufieurs autres faifoient afles voir, 
„ qu'il avoit raifon de tâcher de pénétrer 
„ les deifeins qu'on formoit à Bruxelles 
u contre le repos de fon Roïaume. Ce 
„ grand Prince ne jugeoit pas fans doute, 
„ que la fédu&ion fut toujours une prati-
,, que excufable dans un Miniftre étran-
#> ger > puifqu'il fit arrêter BRUNEAU , Sé« 
,, cretaire de l'Ambafladeur d'Efpagne, qui 
„ avoit pratiqué MAIRARGUES, pour faire 
9I livrer MarfeiUes aux Efpagnols" 

L'Auteur, qui fe montre partout l'Ami 
unîverfel des Nations , difpofition qui eft 
en éfet la bafe de ce Droit des Gens, dont 

il 
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il develope les principes, laifle auffi tranf-
pirer dans l'ocafion, fon Zèle pour fa Pa
trie en particulier. En voici un Exem
ple dans ce qu'il dit des honeurs qui font 
dûs aux Ambatfadeurs. (a) ,, je n'entrerai 
,, point ici dans le détail des honeurs qui 
„ font dus & qui fe rendent en éfet aux 
„ Ambafladeurs : Ce font chofes de pure 
„ inftîtution & coutume. Je dirai feule-
„ ment en général , qu'on leur doit les 
„ civilités & les diftinctions, que l'ufage 
„ & jes Mœurs deftinent à marquer la con-
„ fideration convenable au Répréfentant 
„ d'un Souverain. Et il faut obferver ici 
„ au fujet des chofes d'inftitution & d'u-
„ fage, que quand une coutume eft telle-
? , ment établie, qu'elle done une valeur 
„ réelle à des choies indiférentes de leur 
„ nature & une lignification confiante , 
„ fuivant les Mœurs & les ufages y lé 
,, Droit des Gens naturel & néceflâire 
„ oblige d'avoir égard à cette inftitution, 
„ & de fe conduire par raport à ces chofes 
„ là , come fi elles avoient d'elles mêmes 
, , la valeur que les Homes y ont atachée. 
,, C'elt, par exemple , dans les Mœurs 
s» de toute VEurope une prérogative propre 

à 
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,j à PAmbaffadeur que le droit de fe couvrît 
„ devant le Prince, à qui il eft erivoïé» 
„ Ce droit marque qu'on le reconoit pouc 
3, Répréfentant d'un Souverain. Le refiu 
„ fer à l'Ambaffadeur d'un Etat véritabîe-
„ ment indépendant, c'eft donc faire in-
,, jure à cet Etat, & lç dégrader en quelque 
9> forte. Les Suijfes , autrefois plus int 
5, truies dans la Guerre que dans les ma* 
;, niéres des Cours , &, peu jaloux de ce 
„ qui n'eft que cérémonie, fe font laiifés 
„ traiter en quelques ocafîons fur un pie 
9, peu convenable à la dignité de la Nation* 
„ Leurs Ambaffadeurs en i66$. foufrirent 
„ que le Roi de France & les Seigneurs de 
„ fa Cour leur refufaffent'des honeursque 
„ l'ufage a rendu eflentiels aux Ambafla* 
5, deurs des Souverains , & particulière-
>, ment celui de fe couvrir à l'Audience du 
*, Roi. Quelques uns, mieux inftruits de 
5, ce qu'ils dévoient à la gloire de leur Ré-
, , publique, infiftérent fortement fur cet 
„ honeur effentiel & diftindif ; mais la 
„ pluralité l'emporta, & tous cédèrent en-
„ fin fur ce qu'on les affura que les Am« 
„ baffadeurs de la Nation ne s'étoient point 
, , couverts devant H E N R I IV. Supofé 
„ que le fait fût vrai , la raifon n'écoid 
» point fans réplique. Les Suffis pou-

voient 
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„ voient répondre que du tems de HENRI* 
„ leur Nation n'avoit pas été folemnelle* 
„ ment reconûe pouf iibre , & indépen-
a, dante de l'Empire, corne elle venoit de 
„ l'être en I648. dans le Traité de Wejl-
„ phalie. Ils pouvoient dire , que Ci leur» 
„ devanciers avoient failli, & mal foutenu 
„ la dignité de leurs Souverains , cette 
„ faute grolliére ne pouvoit impofer à des 
j , Succefleurs l'obligation d'en comettre 
, f une pareille* Aujourd'hui la Nation 
„ plus éclairée & plus atentive à ces fortes 
j> de chofes , faura mieux maintenir fa 
„ Dignité i Tous les honeurs extraordi-
„ tiaires > que l'on rend d'ailleurs à fes 
„ Ambafladeurs , ne pourront l'aveugler 
„ déformats jufques à lui faire négliger 
„ Celui que Pufage a rendu eflentiel : 
„ Lorsque L o u i s XV. vint en Alface 
„ en 1744. elle ne voulut point lui envoïer 
„ des Ambafladeurs > pour le complimen* 
5, ter fuivant la coutume , fans favoir fi 
„ on leur permettroit de fe couvrir : Et 
„ une fi jufte demande aiant été refufée, 
„ le Corps Helvétique n'envoïa perfone. 
„ On doit efpérer en Suffi, que le Roi 
„ Trés-Chrétien n'infiftera pas d'avantage 
„ fur une prétention 3 très inutile à l'éclat 
„ de fa Courone, & qui ne pourrok fer-

O o » vir 
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*, vir qu'à dégrader d'anciens & fidèles 
„ Alliés.'' s 

Nous avottons que nous n'avons pu do-
lier qu'une idée très imparfaite de cet Ou
vrage, par des morceaux ainfî détachés, 
il n'y a de choix à faire, que par raport à 
!a diverfité des Matières, qui font plus 
ou moins intèreflantes , ou en elles mêmes , 
ou félon les divets goûts des Ledteurs j 
ijuant à la maniéîe, l'Auteur fe foutient 
tonftamrtient, mais là méthode étant fifté-
matique , on peut dire en général , que 
chaque morceau du Livre parois mieux 
dans l'endroit même 011 il eft placé, que 
lors qu'il eft féparé du Corps de l'Ouvrage. 
On auroit doné une idée plus complette du 
travail de nôtre Auteur, en préfentant les 
matières d'une manière firivie, dâii& leur 
ordre & dans leur liaifon; mais il auroit 
falu faire une efpèce d'abrégé, qui auroit 
demandé plus de place que n'en permettent 
les bornes de ce Journal. 

Au refte l'Auteiïr, en confervant tou
jours Peflence de la méthode fiftémarique, 
fi ^néceflaite pour bien éclairer l'Efprit, a 
fû alier avec la févérité de cette Méthocte 
une manière aifée & noble, & même des 
ornemens propres à captiver l'atention par 
le plaifir, & à procurer à fon Livre un 

accès 
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accès favorable dans les Cabinets de ceux 
qui ont à pratiquer les grandes & falutau 
Maximes du Droit des Gens. 

Mr. D E W A T T E L s'eft eiîaïé longtems, 
avant que de doner au Public un Ouvraga 
de cette importance. Il fit conoitre fou 
Efprit philofophique dès fa jeunelfe, par 
fa Défenfe du Sijlème Leibnitien. Depuis 
lors dans le Loifir philofophique, & en der
nier lieu dans la Polyergie, il a montré fur 
des fujets détachés & d'une grande variété, 
cornent il fait acorder avec la juftefle, la 
folidité & la profondeur de la Philofophie* 
l'élégance & la noblelfe du Stile : Et c'eft là 
le Caraâère qu'il foutient dans ce grand 
Ouvrage, qui courone toutes fes produc
tions, qui doit faire honeur à l'Auteur & 
à fa Patrie , & par lequel il a remporte 
cette louange d'un bon Ecrivain : Omm 
tulit pim&um , qui mifcuit utile Juki. 

Nous finirons par la propre conclufiotr 
de l'Auteur : „ Me voici enfin , dit-il > 
, , parvenu au bout de la carrière que je 
„ m'étois propofée. Je ne me flate point 
„ d'avoir doné un Traité complet & par-
9, faitement rempli du Droit des Gens : ^ 
, , Ce n'a pas été mon dcflein; & c'eût 
„ été trop préfumer de mes forces, dans 
„ une matière fi vafte & fi riche : Ce fera 

OQ Z *> beau^ 
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iy beaucoup pour moi, fi mes Principes 
„ font trouvés folides , lumineux, & fu-
„ fifans aux perfones intelligentes , pour 
„ doner la folution des queftions de détail, 
*, dans les cas particuliers. Heureux fi 
99 mon Travail peut être de quelqu'utilité 
„ aux Gens en place, qui aiment le Gen-

} i, re-humain & qui refpedent la juftice,* 
„ s'il leur fournit des armes pour défen* 
a, dre le bon droit, & pour forcer au 
„ moins les injuftes à garder quelques me. 
„ fures, à fe tenir dans les bornes de la 
„ décence! " 

C'eft à nôtre avis le moins que l'on puifle 
attendre du fuccès de cet Ouvrage. Quand 
on confidère combien le Siècle eft éclairé $ 
quand on penfe, que ceux qui donent 
les grandes Maximes du Droit des Gens , 
ont déjà l'avantage d'en puifer un grand 
nombre dans l'ufage même des Nations 5 

tel qu'il s'eft établi infenfiblement fur les 
idées & les fentimens de la Juftice & de 
l'honeur; quelles raifons n'a-ton pas d'eC 
pérer , que le dévelopement de ces Ma-
jci&es & des Principes fur lesquelles elles 

O font fondées , fera reçu favorablement ; 
qu'il contribuera à afermir , a épurer & à 
étendre de plus en plus la pratique de ces 
Maximes falutaires j & que plufieurs des 

Conduc. 
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Conducteurs des Peuples, voïant leur ad. 
ju/niftration éclairée d'une grande lumière, 
tâcheront de la faire paroitre avantageufe-
ment , & chercheront leur gloire à tra
vailler au bonheur comun des Nations? 

T E PAISAN SAVANT , avec une Préface 
par Mr. HOFFMANN , ComiJJaire en 

Chef Je VAccife Rgïale de Saxe & InfpeSleur 
de la Ville de Dresde, avec Figures. A Dresde 
17?6. in 8V<>. 260. p. 

Mr. F O R M E Y done un Extrait de ce 
Livre extraordinaire dans la Bibliothèque 
Germanique T. XX. mais corne cette Bi
bliothèque n'eft pas lue généralement, & 
qu'il s'agit d'un vrai Phénomène Literaire , 
nous croïons que la plupart de nos Ledeurs 
en verront ici le Précis avec plaifir. 

La première pièce de ce Volume eft une 
Introduction , dans laquelle Mr. HOFF
MANN raconte la Découverte qu'il fit du 
Païfan favant 9 & les moïens qu'il em-
ploïat pour s'aflurer de la réalité de fa 
Science. 

Au Mois de Mars 1753. les Receveurs 
des Accifes , dans les Villages dépendans 
fie l'Infpe&ion de Mr. HOFFMANN , aïant 

O o 3 corn-
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comparu pour lui rendre leurs Comptes * 
on l'avertit, qu'il fe trouvoit parmi eux un 
Païfan ftudieux , fort apliqué à la Leâure 
& quf fe mëloit d'obferver les Aftres.- Mr. 
ÊlOTFMArNN condiflbit déjà, dans un ViU 
lage voifin , deux Païfans, qui avpient 
quelque teinture d'Aftronomie : II fut cu
rieux d'examiner fi celui ci les furpaflbit : -
Il le fit apeller & le premier coup >. d'oeil 
tie le prévint pas avantageufement. Il vit 
une figure des plus ruftiques(*) , un air 
groflierv des Cheveux plats , des yeux 
qui ne difoient rien 5 toute la phifiono-
mie d'un vrai Paifan. Les premiers mots 
qui fortirent de fa bouche ne firent pas 
une impreffion plus favorable : Mr. HOF-
\MANN lui aïant demandé, fi ce qu'on 
difoit de fés Etudes étoit vrai, il répon
dit brufquement : Qui efl ce qui vous a dit 
cela ? Jet? ai étudié que pour moi & neveux 
pas que perfone en fâche en rien. 

La curibfité de Mr. HOFFMANN aug
mentant, il continua fes queftions & infen-
fïbiement le Païfan avoua, qu'il avoit étu
dié tous les Livres que Mr. WOLFF a écrits 
fur la Philofophie, & qu'il avoit lu ceux 
qui traitent de l'Arithmétique, de la Géo

métrie 

(*) Son Eftampe eft à la tête du Livre. 

file:///MANN
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métrîe » & de PAftronomie f de manière à 
pouvoir les comprendre. L'Entretien roula 
fur des matières relatives à ces Sciences. 
Mr. HOFFMANN s'atendoit à des réponfes 
vagues, à des Idées confufes ; mais il fut 
hien étoné, & pour ainfi dire confondu y 

lorsqu'il entendit fortir de cette bouche 
groiîîére des Définitions très éxa&es , & 
des Explications aufli judicieufes, que ceU 
les que pourroit doner, dans un Examen 
folemnel, l'Home le plus ftudieux après 
avoir fait les meilleures Etudes. 

L'Avanture étoit trop rare, pour ne pas 
la poufler Jufqu'au bout, Mr. HOFFMANN 
fit relier le Païfan chez lui, pour l'entre* 
tenir à fon aife. Il s'atacha à lui proposer 
les Queftions les plus abftraites ; le Païfan 
y fatisfit fans éforts en difant ce qu'il y 
avoit de mieux à dire. Pour le fonder, il 
hazarda des Aflèrtions faufles * mais le nou
veau Docteur ne prit point le change, & 
détruifît Terreur avec autant de fnccès qu'il 
avoit prouvé la vérité. 

Alors Mr. HOFFMANN ne fut plus où il 
en étoit. En ouvrant les yeux , il voioit 
un Païfan, en aparence groflier & ftupide ; 
en prêtant l'oreille , il entendoit un Sa
vant folide & profond. Pour détruire 
cette efpèce de contrafte, il lui fit quiter 

Q o ^ l'Habit 
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FHabit de Paifan, le revêtit d'une de fe$ 
Jlobes de Chambre & lui dona' un Bonec 
propre.- ,, Alors, dit Mr. HOFFMANN, 

9, il me fenjbla que le Païfan avoit difparu 
v & que je yoiois tout au moins un Maître 
„ es Arts. Je penfai auflî , qij'il faloit 
v Jui parler autrement, & au lieu des ex-
»r preliions ufitées en Allemand, avec les 
,, Perfones du bas état, en emploïer de 
„ plus polies." Mr. HOFFMANN fait de 
pela un badinage > fur lequel il s'étend 
beaucoup, & peut-être trop. 

La juftefle des Réponfes de J E A Î J 
%J u D w IG, c?eft le Nom du do&e Paifan , 
ne fe démeptjt point. Jl pofledoit égale*, 
ment les Principes ou Règles, & l'art de 
{aire aifément les Opérations qui en dépen
dent. Il n'y avoit dans fon Savoir aucun 
mélange de ces bagatelles, qui tiennent lieu 
de favoir à fes femblables, & même à des 
.Gens d'un plus haut étage. 

Mr. HOFFMANN le pria de lui dire, quel 
ordre il avoit fuivi, pour arriver à de pa* 
reillcs Conoiffances, Il répondit , ^u'il 
#voit d'abord crû devoir aprendre un peu 
de Latin & de Grammaire ; 2Ç. Qu'il s'étoit 
formé à Y Eloquence Allemande par la leélure 
des Ecrits de Mr. GOTTSCHEO & en s'éxer* 
çant à composer d'après les Préceptes de 

cet 
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cet Auteur : 3Ç. Qu'il avoit étudié la I(é* 
ligiou dans un Ouvrage fiftématique , ne 
pouvant fe contenter des Inftru&ions ordi
naires que l'on done aux Gens de fon état : 
4°. Qu'il s'étoit mis au fait du Droit- Saxon 
dans l'Ouvrage de SCHAUMBOURG, parce 
qu'il avoit remarqué dans la Vie Civile plu-
fieurs «hofes qui s'écartoient du Droit-
Naturel, & qu'il avoit voulu conoitre la 
Source de ces diférences : f°. Qu'en qua
lité cfHabipant de la Terre , il lui avoit 
paru convenable de ne pas ignorer fa fi
gure , fes divifions & les diverfes formes 
de Gouvernemçns qui y font établies > ce 
qui l'avoit conduit à la Géographie & à la 
Politique : Et qu'enfin , il avoit aquis les 
Notions- générales de PHiftoire , Tentant 
bien qu'il ne pouvoit s'engager dans les 
détails. 

On ne dévineroît pas le motif qui déter
mina L U D W I G à aquérir tant & de fi 
belles Conoiflances : Eft-ce une Curiofité 
innée, une force de Génie,,dont l'activité 
l'a entraîné malgré lui ? A-t-il eu du tems 
ou de l'Argent de iefte ? Quelque bon Guide 
Pa-t-il mis fur les voies & encouragé à y 
marcher? Rien de tout cela. L'envie*de 
bien faire un Compte d'Accife a opéré ce 
prodige. Voici le fait. 

Dans 
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* Dans chaque Village il y a un Païfan, 

chargé d'une petite Recette , dont il tire 
dans les Années comunes à peine un Ecu 
de profit & dans les meilleures jamais au-
delà de trois. Quand ce petit Emploi échut 
au bon LUDWIG , il fit fes Comptes corne 
les autres tant bien que mal, y laiflant tou
jours glifler quelques erreurs. Conte elles 
étoient à fon donuge, fa Bourfe en fou-
froit; ilfaloit qu'ily mit du fien & cela lui 
caufoit du dépit. Ce désagrément revenant 
tous les Quartiers, il voulut enfin y re
médier : Voilà l'origine de fes Etudes d'au
tant plus finguliéres , que pour épargner 
quelques gros, il a dépenfé beaucoup plus 
en Livres & en Inftrumens , quoique fa 
pauvreté l'ait obligé à fe borner extrême
ment à cet égard. 

Ce n'étoient encore là que des généra
lités : M. HOFFMANN pria LUDWIG de 
mettre par écrie tout le détail de fes Etu
des,- c'elfc ce qu'il fit en peu de tems & 
avec beaucoup de netteté j de forte que fa 
Relation , qui vient à la fuite de la Pré^ 
face de M. HOFFMANN, fait le fond même 
du Volume dont nous rendons compte. 

Il devoit y avoir au Mois d'O&obre de 
la même Année une Eclipfe de Soleil. M. 
HOFFMANN propofa à fon Aftronô/ne de 

l'obfer. 
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Pobferver , lui ofrant tous les Inftrumens 
néceflaires. Celui-ci fut charmé de la pro-
pofition; il ne conoiflbit encore le Ciel 
que par les Livres & à la fimple vue ; 
il n'avoit jamais manié de Thélescope ; 
Patente du jour où il auroit ce plaifir 
fut délicîeufe pour lui. Mais elle fut 
malheureufement trompée , par un con-
tretems afles ordinaire : Un épais Brouil
lard déroba la vile de PAftre & de l'Eclipfe. 
Jamais on n'a vu confternation pareille à 
celle de PObfervatcur. Sa Philofophie , 
qui en toute autre ocafion étoit un vrai 
phlegme ftoïque, penfa Pabandoner entiè
rement. 

C'étoit dans laMaifon de M. HOFFMANN 
que s'étoit faite fon entrevue avec Liid-
wig\ mais il voulut le voir auilï dans Ci 
Demeure ruftique, pour conoitre fa Bi
bliothèque, fon Cabinet d'Etude & fes Inf-
trumens? II en fait ainfi la defcriptiun. 
On entre dans un Poêle ordinaire de Paifan, 
enfumé de longue main, mais dans lequel 
tout eft net & propre. Sur les Murailles 
paroiflent ça & là des Propofitions Philo-
fophiques ou Mathématiques, écrites avec 
de la Craie. Dans un coin à droite, en-
tre le Lit conjugal , le Berceau & des Fe
nêtres percées de ce côté là, trois grandes 

planches 9 
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planches , pofées fut quatre Lattes , for-
ment une Table d'étude. Il y en a en
core une autre de même longueur, au deflus 
de laquelle efl: atachée à la Muraille une 
Planche mife en pente avec un rebord pour 
fervir de Pupitre $ & fur tout cela quelques 
Feuilles de Papier écrit, contenant des Ex* 
traits de Livres, des Calculs, des Figu
res de Géométrie &c. Une trentaine de 
Volumes , achetés la plupart vieux, mais 
en bon état, font rangés fur deux Plan
ches , atachées miffi à la Muraille. Deux 
mauvais Compas , à l'un desquels tient 
une Plume ordinaire , faute d'une de mé
tal ; une Règle 5 une Equerre de bois ; 
enfin deux Globes de 6. Pouces; tel eft 
le Mufmm véritablement curieux & ref-
peélable de Jean LUDWIG. 

Cette vue fit naitre une idée toute na
turelle à M. HOFFMANN S c'eft qu'il ne 
faut pas autant de fecours & de Livres 
qu'on le croit, pour devenir vraiment fa-
vant. 11 propofa à LUDWIG de faire un 
Di&ours là deflus. Il Ta fait, & ce mor- * 
ceau placé à la fin du Volume, efl: un 
Chef-d'œuvre en fon genre : La Philofo-
phie & l'Eloquence y font très heureufe-
ment alliées & Ton pouroit défier les Ecri
vains les plus en vogue de faire mieux* 

Pour 
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Pour achever de faire conbître à fond 

Jean L.UDWIG, Mr. HOFFMANN aprendà 
fes Ledteurs, qu'il eft né le 24. Février 
171 f. dans le Village de Cojfebaude. Il 
eft non feulement Paifan, mais très pau
vre, naïant qu'un quarc d'Arpent. Il faic 
fon Ouvrage de Paifan tous les jours avec 
une extrême ailîduité , portant une Hôte 
fur fon Dos, ou conduifant une Brouette 
& allant vendre fes denrées au Marché. 
Ce genre de Vie a duré jufqu'en 17^4. 
où fur les Relations de fa capacité, qui 
fe font répandue^, il a été chargé d'une 
Recette générale de PAccife de quelques 
Vilages & fait Juge du fîen. 

LuDWIG conoit le prix des tréfors qu'il 
poflede & leS préfère à tous les Biens'de 
Ja Fortune. Mr. HOFFMANN, dans fon 
premier entretien, lui aïant témoigné de 
la compaflion fur fon état , il lui répondit, 
„ que quand tout Coflebaude lui feroit 
5, ofert, (fon Village eft à fes yeux PErn-
>, pire du Monde) il le refuferoit, Ci l'on 
„ y mettoit la condition de renoncer à 
9, fes Etudes; & qu'il aimeroit mieux fe 
„ réduire au pain & à l'eau , que de re-
„ fufer à fon Ame la nouriture dont elle 
„ avoit befoin. " Cent Ecus Argent comp. 
tant le mettroient en état de n'avoir plus 

rien 
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rien à defirer. Avec cette Some il ache- , 
teroit encore quelques Meubles ou Uten-
ciles dont fa Maifon eft dépourvue; il 

' conftruiroit une bone Hutte dans fa Vi
gne, pour y être à l'abri du mauvais tems 
& pouvoir lire & faire fes opérations -aux 
heures qu'il y confacre ; enfin il feroit 
l'aquifition de quelques Livres, qu'il fou-
haite depuis longtems. Cornent un pareil 
befoin peut-il être conu fans que tant de 

, Gens, qui nagent dans Pabondance & dit 
fipent de bien plus groffes Somes en va
nités , ne penfent à y pourvoir ? 

Voici un échantillon de l'ufàge que ce 
doâe Paifan fait de fa Raifon, dans les 
chofes ordinaires de la Vie. Mr. HOFF
MANN aïant bû diverfes fois à fa famé, 
atendoit inutilement qu'il lui fit raifon ; 
lors qu'il l'y provoquoit , il n'en tiroic 
qu'un fourire , qu'il regardoit plutôt corne 
un défaut d'ufage, que corne un éfet de la 
Réflexion. Enfin Païant preffé de lui dire, 
pourquoi il refufoit une politefle fi ufitée; 
LUDvriG répondit, qu'il s'étoit acoutumé 
depuis longtems à ne point faire d'adion 
dont il ne put fe rendre raifon à lui même, 
& que n'aïant jamais découvert rien de" 
fondé dans cette Pratique , il ne pouvoit 
qu'en rire , toutes les fois qu'on vouloit 

l'y 
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Py engager; mais qu'il ne s'y conformeroit 
jamais, déteftant d'agir contre fa convi&ion. 

Avant le Livre publié par Mr. Ho FF-
MANN, le Savoir de LUDWIG avoit dcja 
eu un Panégirifte & même d'un ordre dif-
tingué : C'eft Mr. GOTTSCHED > qui dans 
fon Eloge Hiftorique de Mr. le Baron de 
W O L F F , en détaillant les éfcts heureux & 
extraordinaires de la Philofophie de ce 
grand Home, cite l'exemple de nôtre Païfan 
& y infifte avec afles d'étendue. Mais il 
eil tems d'entendre parler L U D W I G lui-
même , en parcourant la Relation de fes 
propres Etudes, qu'il a dreflee à la réquifi-
tion de Mr. HOFFMANN. Elle eft datée 
du 22. Mars 1754. 

11 la comence par des Réflexions fort 
fenfées fur l'utilité des Etudes & fur les 
motifs qui doivent y déterminer tout Home 
qui fait ufage de fa Raifon. Puis remontant 
à fà première enfance, il dit, qu'il fentit 
de très bone heure un véritable goût pour 
la ledlure. Les Livres de la Bible , que 
l'on mit entre fes mains à l'Ecole , lui cau-
férent tant de plaifir , qu'il en couclut, 
que s'il pouvoit parvenir à lire d'autres 
Livres, ce plaifir iroit en augmentant. Au 
bout d'un An , fon Maître d'Ecole le mit à 
l'Ecriture , mais il s'en faloit bien que 

cette 
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cette ocupation plut autant au petit L\Ji>-
VIG; s'ihn'avoit tenu qu'à lui,, il y au-
roit d'abord renoncé. Un peu de con
trainte fit naitre l'habitude ; & l'habitude 
prodtriiit fon éfet ordinaire, cette facilité 
qui fait fuccédef le goût au dégoût. Dès 
qu'il eut fait quelques progrès dans l'Art 
d'écrire, il fe mit à copier* à faire.des 
Extraits & à former des Recueils , tels 
qu'on pouvoit les ateftdré de fon âge & 
de fes lumières. 

Dans la quatriérrie Année d'Ëcole , qui 
étoit la dixième de fa vie 3 on -le mit à 
l'Arithmétique : Nouvelles dificultés * qui 
parurent encore plus infurmontables. La 
généralité des Règles ne lui ptéfentoit que 
des abftra&ions vagues, auxquelles il ne 
comprenait rien ; fon Maître n'aïant pas 
l'Art de Pintèrefler par des exemples parti, 
culiers & d'apliquer des nombres abftraits 
aux chofes concrètes. Il ne lui en refta 
donc rien dans l'Efprit, & quand il fortit 
de l'Ecole, tout fon favoir fe réduifoit à 
la leûure , à l'écriture & à fon Caté-
chifme. 

On le mit à garder les Vaches. Cette 
ocupation le rendant volage & groflîer » il 
négligea même ce qu'il avoit apris , au 
point de l'oublier prefque entièrement. 

De 
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De mauvaifes Compagnies Je gèrent ; il 
aima le Sexe ; ii fentit les Partions qui, 
depuis le Sceptre jufqu'a la Houlette , ne 
font que fe modifier fous des aparences 
diférentes * dans les diférens Individu?. 
Au milieu de tout cela , il lui jeftpic un 
principe, qui fait les Héros & tous les 
grands Homes y c'eft l'envie de furpaffer 
les autres. Il fe fouvenoit d'avoir été loue 
& préféré à fes Camarades pendant les 
Années d'Ecole; il auroit voulu goûter 
encore le même plaifir & ne favoit cornent 
y parvenir. 

Dans l'Autonç de 173c» il acheta ijne 
petite Bible, à la fin de laquelle fe trou* 
ve un Catéchifme , dont les Paflàges ne 
font indiqués que par les Citations ; ce qui 
oblige à feuilleter continuellement pour les 
trouver. Afin de fe djfpenfer de cet cm. 
baras, LUDWIÇ cppia tout le Catéchifme 
en raportant les Paffages en entier, dans 
les endroits auxquels ils apartenoient ; 
ce qui lui remplit plus de deux Mains de 
Papier. En començant, fon Cara&ère 
ctoit fort peu lifible, pareequ'il avoit né
gligé, corae on l'a dit, fon talent pour 
l'écriture; mais avant qu'il fut au bout, 
cela aloit déjà beaucoup mieux. 

Pp Au 
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Au Mois de Mars l*H6.\vnmo><tut 

employé à la Recette dé PActife de fèn Vila-
ge. Son Prédécefletjr, 'efi ta lui remettant, 
lui fit Comprendre cji#*£b&r fe lârer de 
cette fondion, il faloifc ftfon feulement fa-
•oir écrire, mais erieopè pôffédgr au moins 

r les deux -premières Règles dfc PAritbméti-
que-, PAdition & la Souftra&icfo* Cela 

-augmenta le defirqui s'étôitfréveiilé en-lui 
depuis quelque tetns d'apréndre cette Scien
ce 'ĵ maià lés rtiôïens lui- manquoienc* & 
tout ee-<ïu'H put̂ magin^r pour y fupléer 
ne le conduifit pas à pouvoir faire des ĉ J-
<iuls *dôht les Somës firffem }uftes. A 'force 
de rêver à une éliofe <fi\ luir tettoit fott à 
cœur, il fe rapella qu'il'aVoit vu autrefois, 
pendant Tes Années d'Ecole, entre les mains 
d'un de fes Camarades, lïn Livre d'Arith
métique , d'où ils avoient tiré divers exem
ples. Sur le champ il va trouver ce Ca
marade pour le prier de le lui prêter, & 
le raporte bien joïeufemeitt chez lui. Il 
ft mit à en faire une étude Tuivie 9 & 
dans les fix premiers Mois de l'Année 173& 
fon aplication le conduifit de l'Adition 
jufqu'à la Règle de trois avec les fraôiqns. 
v De ce Livre LUDWIG pafla à un autre 
plus dificile, & qui* hii dona des idées en
core plus étendues , fufifantes pour des 

calculs 
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Calculs nombreux & compliqués. Il par
vint au bout de ce nouvel Ouvrage à Pâ
ques 1739. Un hazard afles fingulier ren
gagea bientôt après à acheter dans la Bou
tique d'un Libraire .un Abrège de Géomé
trie du même Auteur, dont il venoit de 
lire l'Arithmétique , les aïant vu l'un 
& l'autre fur les Tablettes du Libraire, 
& celui - ci Païant afluré , qu'il trou
veront dans la Géométrie des chofes qui fe 
raportoient à l'Arithmétique & qui éten
draient beaucoup fes conoiflances. Il fe 
mit donc à cette nouvelle étude, mais le$ 
comencemens ne lui plurent pas ; il ren-
controit trop de difficultés dans la Théorie, 
& ne découvrant pas l'utilité de la Pratique, 
il mit fon Livre de Géométrie de côté* 
d'autant plus qu'il fç trou voit alors forç 
ocupé. 

Le Grand Hiver de 1740. l'aïant obligé 
de demeurer longtems &ns fortir, il reprit 
ce Livre ; & aïant mieux faifi les idées 
principales, il fe procura les Inftrumens les 
plus néceifaires & fit tout de fuite fur le 
papier les figures requifes pour l'intelligence 
des Théorèmes & des Problèmes. Cela 
Pocupa jufqu'au Mois de Mars de cefte 
Année là , & fit naitre autant de joie en 
lui d'avoir apris ce qu'il favbit, que de 
defir d'en aprendre d'avantage, 

p p % Mais 
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* Maièle nerf de toutes les en'trèprifes fui 
ittanquoit :J 11 n*avoit fpas l'Argent nécef-
feire, pour acheter ''de nouveaux Livrer $ 
de rtoû veaux Inftrumens. L'induftrie vint 
à fon fecours à l'egâtd de ces item'ïers, & 
a^e Paîde du MenuMîer de ibrt Village, il 
fit'en bois les pièces dent il trouvait les fi
gures dans fon Livre * -& comeâ<# dés Pr#. 
tiques fur le Terrain ,-<}ui l'ocupérent fort 
agréablement pendant l'Eté de 1740. C& 
toit ordinairement le Dimanche, après les 
Exercices religieux > qu'il fe procuroit cette 
récréation. 
* Etant parvenu à la fin de fon Traité , îi 
trouva qut» l'Auteur y promettoit une con
tinuation , qui émbrafferôit de nbuvefâux 
objets plus confiderables & où il montre-
roit eft particulier l'important ufage des 
Tables des Srnus. Aïant demandé à la Foire 
de Septembre fi cette Continuation de l'Ou
vrage de PESCHEK (6'eft le Nom de cet 
Auteur ) paroitibit, en lui dit que i\oh , 
mais on lui ofrit des Ouvrages équivalens; 
Il en prie trois, qu'il fit relier enfemble, 
H y continua fes Etudes dans un ordre & 
aVeè des progrès dont nous ne fàtirtans ra-
porter ici tous les détails. Il fufic de dire, 
que tétant mis parfaitement au fait de la 
Trigonométrie, cela lui fit naître h ddïr 

. * — de 
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et VAftronomie, & aiant acheté à DrefJe 
une Introdu&ion à cette Science, il ne dî-
féra pas un inftant d'entrer dans cette nou
velle carrière. 

Rien n'eft plus agréable que de lire te 
récit des moïens & des expédiens dont 
LuDWlGfe fervit, pour aprendre àconoi-

ttre les Cieux. On peut le comparer à 
ROBINSON, qui feul dans fon Isle, irna* 
çine tout ce qui peut lui procurer les nécet 
fîtes & quelques unes des comodités de la 
vie. De même nôtre Païfan , feul au mi
lieu de tous les objets qu'il cherchoit à 
conoitre, ne laiflbit pas de pourvoir à tous 
les befoins de fon Ame & fouvent de la 
nourrir mieux, qu'elle ne Pauroit été dans 
la Société des Savans & dans les Univerfîtés. 

Le mot de Philofophie, qu'il avoit ren
contré de tems en tems' dans fes Le&ures t 

n'avoit pas échapé à fon atention. Il com-
prenoit également que cela faifoit uns 
Science à part, une Science étendue, une 
Science très importante. Peu à peu le mê
me defïr, qui Pavoit déjà conduit fi loin, 
ne Jui laifla aucun repos jufqu'à ce qu'il 
eût fait de nouvelles tentatives pour deve
nir Philofophe, corne il étoit déjà Arith
méticien & Géomètre. Un Livre, qu'il 
trouva dans un Village au Mois d'Août 

P p 3 *74u 
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•T74r. teh^va de le mettre fur la voïe. 
C'étott une Introdudion abrégée à la Co-
jioiiTance de Dieu, de l'Home & du Monde* 
En le parcourant il fut frapé de ces nou
veaux objets i qni follicitoieut, pour ainil 
dire, entrée de.fonAme; & il fit en par-
tiauliçf beaucoup détention à l'idée que l'on 
y donott de la Philofophie , corne d'une 
.Sciçnçe fur laquelle touçes les autres étoient 
fondées & qui contenoit les principes de 
la certitude. 

Corne il n'y avojt que des Notions gé
nérales dans ce Traité., LUDWIO s'infor
ma chez les Libraires,, quel étoit l'Auteur 
qui avoit écrit les meilleurs Ouvrages de 
Phrilofophie. On lui indiqua d'abord les 
Volumes Allemands de Mr. W O L F F . Les 
Livres des Géométrie qu'il avoit lus, lui 
pïa#t plus d'une fois indiqué W O L F F corne 
l'un des plus habiles Homes du Siècle, il 
ne,Wa n ( îa P°int à le prendre pour Ton 
Guide en Philofophie. Il acheta fa Logi
que le 16. O&obre 1741. Il s'en ocu-
pa u>n An tout entier, en continuant avec 
pela fes Etudes précédentes. Y aiant trou
vé qpe Mr. W O L F F propofoit fes Prin
cipes de Mathématique, corne le Livre le 
plus propre à douer de jufte yées $çs cho-
fe* & à afermir dan? ia Pratique,de la 

*• Logique, 



Mai I 7 f 8- S 67 
Logique , il voulut l'acheter dans l'Auto-
ne de 1743. mais Paiant trouvé tropchec 
pour fes Facultés, il fuc obligé de fe con
tenter de l'Abrégé de cet Ouvrage. Il en 
tira beaucoup de fàtisfadîon & de profit. 
Ce fut fon étude depuis le Mois d'Odto-
bre 1743. jufqu'au Mois de Février 174c. 

Il fe mit alors à la Mécaphifique &s'en 
ocupa jufqu'au Mois d'Odobre de la mê
me Année. Il ne put lire la Phifiqtie du 
même Auteur, corne il Pauroit fouhaité: 
La difette mettoit toujours un obftacle in
vincible à fes defîrs. Il fut donc obligé 
de fe contenter de la Morale, de la Poli
tique , & des Remarques de W O L F F fur 
la Métaphifique, qui lui fufirent jufqu'à 
la mi-Juillet 1746. Enfin fes petites épar
gnes le mirent en état d'acheter cette Phi-
fique tant defirée, dans TAutone de 1746. 
Il la lut deux fois pendant Telpace d'une 
Année. 

L'Efprit de LUDWIG ne pouvoit ni s'a-
rêter ni fe raflafier. Un Bouquîneur de 
Dresde lui vendit le Tome III. des Prin
cipes de Mathématiques de W O L F F , qu'il 
avoit féparé. La Trigonométrie Sphéri-
que qui s'y trouvoit fut un nouveau tré-
for que le dofte Paifan voulut s'aproprier. 
Il avoue que cela le fit fuer fang & eau, 

P p 4 mais 
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inals il ne fe rebuta point, & depuis l'Hi
ver de 1747. jufqu'à celui de l'Année 
fuivantc , il ne perdit pas un des inltans 
qu'il pouvoit confacrer a ce travaiL 

Il y fit ïuccèder le Droit Naturel de M. 
K A H R È L , qu'il acheta en même tems 
qu'un petit Livre de Jean BAYER fur de 
nouveaux Globes Terreftres & Céleftes : 
Cela joint à très peu de Livres qu'il em
prunta forme PEnciclopédie de fes Etudes. 
Après en avoir ainfi fait l'hiftoire , il en 
rend un compte raifoné & dévelope toute 
la chaîne de fes idée d'une manière qui 
redouble l'etonement & l'admiration que 
méritent un cas auffi rare & un Perfona-
ge aufli extraordinaire.' , . 

V:! • E S S A I 
t * i 

fur les Avocats. (.*) 
. ' • ' " l -'• " . ' ; ' ; . ; , ; . . . • , ' • ' ; 

T TN préjugé enraciné dans la plupart des 
Ëlprits., fait envifager les Avocats co-

rue des Gens fans foi, des Apôtres, de la 
chicane & du menfonge, & corne des Cor-
• •! ri' • ;: ... .. filles^ 

(*) Cet Mai eft d'un jeune Etudiant en Droit. 
Conae il n'ocupe pas beaucoup de place , nous 
avons crû devoir l'inférer ici, afin d'encourager 
ion Auteur, 
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faîres. Il y en a même , qui pouffenc 
]eur manie jufqu'à juger un Avocat d'au
tant plus mauvais Chrétien , qu'il excellera 
dans fon Art. Eft-il poflîble qu'il y ait des 
Gens qui aïent Pefprit fi oblique & qui 
puilTent juger (î inconfcquemment? Eft-îl 
poflîble ,' qu'un Art, qui puife fes principes 
dans les Règles de l'Equité, qui élève fes 
fondemens fur la Juftice , qui a poyr but 
de rendre à chacun ce qui lui eft dû , qui 
n'a pour ofcjet que la tranquilité & le bien* 
être de la Société, atire à fes Miniftres 
tant d'infamie ? Mais d'où peut provenir 
cet étrange préjugé contre les Avocats ? 
Cela n'eft pas dificile à découvrir : Il tire fa 
fource de l'abus que plufieurs font de la 
Jurisprudence & de ce qu'on eft porté à 
joger de tous fes Miniftres, par ceux qui 
la, deshonorent. Faifons donc voir qu'un 
Avocat ,^ui remplit éxa&ement les devoirs 
de fa profeilîon , doit être envifagé fous 
d'autres faces que Ton ne fait comuncmcnt. 

Pour cet éfet , examinons quelles font 
les qualités dont un Avocat doit être revêtu. 
D'dbord il doit être honète Home: Tout 
Avocat qui n'auroit pas en lui les principes 
d'honète Home , peut être apellé à jufte 
titre une Pefte publique1 Si le Fléau de la 
Société. Mais qui çlus eft , il doit porter 

Pp 5 la 
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la qualité d'honête Home à un degré émi
rent : Il doit confiderer, qu'il court une 
carrière fort épineufe, .qui lui impbfe'des 
devoirs très importans. En éfet , il eft 
apellé à protéger l'inocence , à. foutenir le 
droit de l'oprimé, à terrafler la chicane': 
Jl ne doit jamais, entreprendre une Caufe 
qu'il conoit être maOvaife ; qui plus eft , il 
doit difluader de plaider ceux qui la lui pré-
fentent j il doit haïr fouverainement la chi
cane & l'impofture j avoir un amour-dé-
cidé pour la jufticej être pénétré des fen-
timens d'une Ame généreufej d'un carac
tère désintèrefle , qui craint d'avilir par 
l'amour d'un gain vil & mercenaire, une 
profelfion dont l'utilité publique doit être le 
grand but. Tels font les devoirs que fa 
Profeflîon lui preferit,, Devoirs qui fupo-
fent néceflairement la qualité d'honête Ho
me, en ceux qui les mettent en^pratique. 

Mais quel Arc étudie-t il ? Seroit-ce celui 
de la Chicane, ce Monftre fi redoutable, 
corne plulieurs fe l'imaginent ? Au con
traire ce font les Loix de l'a Juftice & de 
l'Equité, qu'il a puifées dans le Droit na
turel ; car un Avocat qui n'auroit pas étu
dié ce Droit, ne peut être que très igno
rant dans le Droit civil. Le premier eft 
la Source & le Principe de tous les autres. 

Tous 
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Tous les Législateurs l'ont eu en vue ,• & 
ils n'ont mérité l'aprobation des Homes, 
qu'entant qu'ils fe font le moins écartés de 
cette Loi éternelle & immuable, & qu'ils 
l'ont envifagee corne leur Bouflble. Or le 
Droit de la Nature lui a mis devant les 
yeux les Règles les plus juftes , les Maxi
mes les plus équitables & les plus confor
mes au bien de la Société. Enfuite un 
Avocat doit étudier le Droit civil, qui eft 
un Art dont les Préceptes font tout divins, 
Qu'eft-ce qu'il y a en éfèt de plus beau & 
de plus grand , que ces trois Maximes : 
Vivre Aune manière irréprochable; ri ofen fer 
perfone , £s? rendre à chacun ce qui lui ejl du ? 
Quoi de plus utile qu'un Art, qui preferit 
de s'atadier à la Juftice, & qui enfeigne 
à féparer le jufte de Pinjufte ? Ce font ce
pendant là les Préceptes de la Jurifpru-
dence. 

Ainfi il n'eft pas dificile d'apercevoir , 
par ce que je viens de dire, qu'on doit fe 
former des idées diférçntes de celles qu'on 
a complément fur le compte des Avocats. 
Enéfet, un Home qui fait profeifion d'être 
fcrupuleufement honête Home , qui em-
braife la probité, qui détefte l'impolhire , 
qui emploie fes Talens , fon Erudition , 
fes Veilles, à fecourir l'Inocent, à faire 

rendre 
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rendre juftîce à Poprimé ,- qui pour cet éfetf 
à étudié un art, où il put puifer les rè
gles du jufte & de Pinjufte, doit il être 
envifagé come un Miniftre delà chicane, 
corne une Pefte publique, come le Fléau 
de la Société ? 

On reviendra encore plus facilement des 
idées finiftres qu'on fe forme fur les Avo
cats ̂  fi Pon cenfidère qu'ils font devenus 
néceflaires au Public. Nous ne fomes plus 
dans cet âge fortuné, où les Homes, dé-
nues des paffions qui les agitent actuelle
ment , vi voient dans Pinocence, dans la 
paix & dans les liens de l'amitié : Alors 
ils n'avoient befoin ni de Loix, ni de Tri
bunaux , pour décider leurs diferens. Mais 
depuis que PAvarice, l'Ambition, le Defir 
infatiable de pofleder, & la Chicane fe font 
emparés dp Cœur de PHome , il a falu 
établir des Loix & graver fur leur front des 
peines, pour réprimer ces paffions : Il a 
falû établir des Tribunaux , dont les Mem
bres fuflent les Minïftres de ces Loix. 
Mais come les Homes ne font pas égale
ment habiles à défendre leurs Droits , & 
que dès là Pinocence peut fucomber fous les 
pièges d'une éloquence artificieufe , les 
ignorans & les Gens peu verfés dans la 
Jurisprudence, ont dû recourir à des per-

fones j 
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fones , qui enflent fait leur étude particu
lière des Loix, qui puflent les défendre con-
tre la Chicane de leurs Adverfaires, & établie 
leur Droit d'une manière évidente. Telle 
cft l'origine de l'établiflement des Avocats, 
qui prouve en même tems , qu'ils font de
venus actuellement néceflaires à l'Etat. A 
la vérité , iî les Jug ŝ des Tribunaux 
étoient tous éclairés , autant que leur devoir 
Véxîge , on pouroit facilement fe pafler 
d'Avocats : Aïant par eux mêmes afles de 
lumière, ils n'auroient pas befoin d'em
prunter celles des autres 5 mais c'eft ce 
dont on ne peut pas fe féliciter, au grand 
malheur du Public. 

On conviendra de plus de l'utilité des 
Avocats , Ci on fait atention à leurs fonc
tions. Un Avocat eft le Protecteur des 
Loix, le premier organe de la Juftice, le 
iîéau de la Chicane; il rend fouvent à un 
Enfant fon Père, à un Père fon Enfant, à 
celui-ci la vie, à celui-là Phoneur, qu'on 
vouloit lui ravir, Il vient au fecours de 
la Veuve & de l'Orphelin ; il affure à 
celui - ci l'Héritage de fes Pères ; il dé
pouille celui là d'un bien mal aquis. 
L'Hiftoire nous préfente des Monumens, 
qui établirent bien évidemment l'utilité 
des Avocats. N'a-ton pas vu des Tètes 

couro-



f 74 Jourftal Helvétique 
couronées fe fervir de leur Miniftère, poûfc 
fauver leur vie j des Provinces , pour fe 
fouftraire à l'efclavage de leurs Tirans? 
Et qui ignore tes Bienfaits que JDE'MOS-
THE'NES , CICERON & PLINE ont rendus 
à leurs Concitoiens en plaidant pour-eux? 
Si ddnc on ne peut difconvenir que les Avo
cats ne foient utiles au Public, il fera d'au
tant mieux démontré combien les Homes 
(ont injuftes de les noircir dans leur efprjt* < 

Mais quelqu'un me dira, que je préfente 
ici le beau côté des Avocats , & que. je 
pafle fous filence les maux qu'ils ont caufé 
au Genre-Humain: C'eft-à-dire, que je 
tais l'abus que plufieurs font de leur Pro-
feflion. Eh ! de quoi n'abufet-on pas ? 
Mais croit-on que je mette au nombre des 
Avocats ces Sangfûes, qui épuifent leurs 
Parties ; ces Prévaricateurs, qui ont l'amç 
aiîés baffe pour les trahir & les deflervirj 
ces Ignorans, qui ne fe font point de honte 
de venir expofer au Barreau des études 
crues & mal digérées ; ces Afpics , qui dé
chirent fans cefle leurs Contre - Parties ; 
ces Fourbes, qui déguifent & falfifient les 
faits & qui ne fe fervent de leur Eloquence 
que pour éblouir leurs Juges ? Je ne les 
crois pas dignes de porter le nom d'Avo
cat 5 ce font plutôt des Pertes publiques. 
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des Fléaux de la Société, des Rabufiftes 
Mais il fera toujours vrai , qu'un Avocat 
honête Home, confcientieux, éloquent, 
érudit, ĉ oit être envifagé diféremment de 
ceux là , & qu'ils mérite Paprobation du 
Public : Auflî les honêtes Gens ne leur 
ont jamais refufé le tribut de louange^ 
qu'ils méritaient. Les Honeurs & les Em
ploi*, qu'ils ont ocupés à Rçme & à Athè
nes , prouvent afles l'Eftime diftinguée que 
P Antiquité faifoit d'eux. Cicerôn nous ré-
préfènçe un Avocat corne un Miniftre de la 
Juflice, l'Oracle de fa Patrie , l'Ornement 
de la Paix 5 & les Anciens nous-font en-
vifager la Milice du Barreau corne auflî 
noble & auflî glorieufe que celle des Ar
mes. En éfet, les Enfans de Mars & de 
Ttiémis fe rendent également recomanda-
bles à l'Etat i & fi, fur le Théâtre de la 
Guerre; uneViâoire éclatante immortalife 
un Général & courone la valeur du Soldat w 

dans le Barreau, on y cueille des Lauriers 
auflî briIJans & qui n'illuftrent pas moins le 
Vainqueur. Là on force des Villesj on 
s'empare des Provinces j on fou met des 
Roïaumes j on cnchaine des Princes. Ici 
on voit l'Inocence oprimée, protégée, la 
Chicane terraffée, le Vice combatû , la 
Juftice triomphante. Les Empereurs mê

mes 
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mes n'ont pas dédaigné de louer les'Avc£ 
cats i ils l'ont &it d'une manière trop ho
norable à cette Profeilbn pour que Je puiffe 
me difpenfer de raporter leurs éloges. 
* „ Les Avocats, difent LÉON & AVTJI&V 

5> MI us , * qui terminent le fort douteur 
n * des Procès, & qui par la force de leur 
4, protection, rétablirent fouvent les Afai-
„ res délabrées , foit de l'Etat , oi» dès 
^ Particuliers, & redonent vigueur à celles 
„ qui étoient aux abois , ne font pas moins 
„ utiles au Genre-Humain, que s'ils fau* 
w voient leur Patrie & leurs Paréos pat 
5, leurs Combats & par leurs Bleffures ; 
„ Car nous ne jugeons pas que ceux là fèulg 
£ fervent nôtre Empire, qui s'arment d'E*. 
» pées , de Boucliers & de Cuirafles > nous 
„ mettons auffi dans ce nombre les Avo-
„ cats ; ils font les fondions de Guerriers; 
„ Animés par la force de leur ElpqpeQCâ 
a triomphante , ils font les Prote<3èurs des 
a Oprimés -, ils leur redonent la vie, & 
w étendent leurs fecours jufqu'à leur Po£ 
*> térité. 

N E U C H A T E L . 

SEAN. 

(*) Lib. 14. Cap. de Advocat 



SEANCES ACADEMIQUES. 
L'ACADEMIE %>ïale des Infaiptiom & 

Belles Lettres tint, félon ï'uf ,ge , foa 
Aflemblée publique le 4, du Mois dernier* 
Elle ajugea le Prix de cette Queftion , 
Quel étoit en France fetat de la Marine £? 
du Comerce maritime fous les deux pretniéret 
B&ces, à Mr. PAbé CARTIER , Sous-Maitre 
au Colège Mazarin <& Prieur dyAndrecy> 
Ceft la quatrième fois que fes Pièces ont 
été couronées par cette Académie. 

On anonqa enfuite que le fujet du Prix 
de 1759- feroit d'examiner fi SE'RAPIS étoit 
une Divinité originaire d'Egipte % ou fi foa 
Culte y fut aporté de SYNOPE ? Qttels font 
les Atrihuts difiinBifs, qui le caraSérifenâ 
dans les Auteurs & fur les Monumens ? 
Quelles pouvoient être t origine & les raifont 
de ces Atrihuts ? S'ils ont éprouvé des chanJ 
gemens , foit dans les diférens Ages f foit dant 
les diférens Pats 7 oh ce Culte s'eji introduit ? 

Après ces Anonces, Mr. LEBEAU f Se
crétaire Perpétuel b lut l'Eloge de Mr. PEYS-
fcONEL , Académicien libre, mort Confiai 
à Smirne, l'Année dernière. 

Q.q Mr; 
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Mr. PAbi B A R T H É L É M Y lut une 

Diflertation fur l'Alphabet Phénicien, qu'il 
a découvert par une Infcription de Ils le de 
Malthe. 

Mr. de laCuRNE DE STE. PALAYE, lut 
4on quatrième & dernier Mémoire fur la 
Chafle. Il fait voir quel étoit l'état de ce 
Divertiflement fous les derniers Rois de 
France, depuis HENRI IL jufques à la fin 
du Règne de Louis XIV. 

Mr. l'Abéde la BLETERislut uneDifTer» , 
tation fur l'Autorité des Empereurs Rgmains 
dans le Sénat. 

I 'ACADE'MIE Kphle des Sciences tint 
fon Affemblée publiqueJe f. Avril, fous 

la Préfidcnce de Mr. le Duc de CHAULNES. 
Mr. de FOUCHI, Secrétaire, anonça que 
le Prix de cette Année, dont le fujet étoit, 
Si les Corps céleftes ont des Atmoff hères , & 
fupofi qu'ils en aient, jufqu'où ces Atmofphè* 
res s'étendent, avoit été ajugé à la Pièce 
N°» L qui a pour Dévife : 

. . . . H*c cognofcere prinutnt, 
Inque Domorfuperafcandere cura fuit* 

L'Auteur de cette Pièce eft le Père FRISI , 
Clerc Régulier de la Congrégation de St. 
Paul, de rAcadémie Impériale de Peters-

bourg. 
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bourg , de PInftitut de Bologne > 8c Pro-
feiTeur dans l'Univerfité de Bife. 

L'Av-aoémie propofe , pourfujet du Prix 
de 17^0. S'il y a de P altération dam le mou* 
ventent moten des Planettes , & fupofé qu'il y 
en ait , quelles font les caufes de ces alté
rations ? 

Mr. de FOUCHI lut enfbite l'Eloge fui-
vant de Mr. de REAUMUR : 

%£né Antoine FERCHAULT , Ecuyer, Sei-
gneur de REAUMUR, des Angle» & de la 
Bermoudiere, Comandeur & Intendant de 
POidre Roïal & Militaire de St. Louis, de 
l'Académie Roïale des Belles - Lettres de [la 
Rochelle, Membre des-Académies des Scien
ces $ Angleterre, de truffe, de Rujfîe, de 
Suède , de celle de l'inftitut de Bologne , 
naquit à la Rochelle en i6$3. de BgnèFER
CHAULT , Seigneur de Reaumur, Confeillec 
au PréGdiai de cette Ville, & de Geneviève 
BOUCHEL. 

11 fit fes premières études à la Xgchelle, 
& fa Philofophie chez tes Jéfuites de Pot* 
tiers s de-là il alla en 1^99- faire fon droit à 
Bourges, où un de fes Oittles , Chanoine de 
la Ste. Chapelle de cette Ville, l'avoit apel-
le. Ce voïage fut acompagné d'une cir-
conftance finguliére : M. de Rçaumur avoit 
alors à peine 17. ans. On ofa confier à 

CLq % ft 
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fa conduite un frère cadet qu'il avoit. La 
confianoe qu'on\àVoit en lui ne fut point 
trbmpéej il pofledoit déjà la prudence d'un 
home fait, & le Mentor de 17., ans s'a-
quita parfaitement de fon devoir* 

Les études que M. de Réaumur avoit 
faites jufqu'alors, Pavoient mis en état de 
s'apliquer aux Sciences pour lesquelles il 
fe fentiroit de l'inclination j les Mathéma
tiques & la Phyfique eurent bientôt fixé 
fon choix , & il fe hâta de fe rendre à 
JtariV » l*>ur cultiver les heureufes difpofi-
tions qu'il avoit reçues de la nature. 
* Quelqu'immenfe variété de caradères; 

qu'on puiiTe rencontrer dans les habitans 
de cette Capitale , il n'étoit pas fur qu'il ^ 
pût aifément y trouver quelqu'un de fon " 
âge, auffi avide que lui de connoiflances , 
auffi livré à l'étude & au travail, d'un ef-
prit auffi net, & d'un cœur auffi droit 
que le fien > en un mot, qui, dans le feu 
de là première jeuneffe, eut toute la foli-
dité d'efpric & toute la conduite d'un ho-
me fait. Il fut cependant afleï heureux, 
pour rencontrer ce tréfor, & nous ne 
craignons point que le public nous défa*~ 
voue, quand nous ajouterons que ce fut 
en la perfone de M. le Préfident HENAPLT 
fon Parent» qui devint bientôt fon Ami* 
& n'a jamais cefli de l'être» M. 
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M. de Héaumur ne tarda pas à fe faire 

conoître pour ce qu'il étoit. Venu à Paris 
en 1703. dès 1708. il fut jugé digne d'è-
tre Membre de cette Compagnie, où il 
obtint le 14. Mars , âgé feulement de 24. 
ans, la place d'Elève de M. VARIGNON, va
cante par la promotion de feu M. SAURIN 
à celle d'Aflbcié. 

Dès la même année, il dona une ma» 
niére générale de trouver une infinité de 
courbes décrites par le mouvement de l'ex
trémité d'une ligne droite , qui, parcou
rant par l'autre bout une courbe donée, 
cft aflujettie à pafler toujours par un mê
me point M. CARRE' avoit réfolu ce Pro
blème en 170Ç. mais il n'a voit confidéré 
que lé feul cas dans lequel la courbe gé
nératrice étoit un cercle. M, de Héaumur 
entreprit de le porter à fa plus grande 
généralité ; en éfet, fa théorie s'aplique à 
toutes les courbes poflîbles , & ne laifle 
rien à defirer fur cette matière. 

L'année fuivante fut marquée par un 
autre ouvrage géométrique fur les déve-
lopées. On avoit bien déterminé les cour
bes formées par les raïons perpendiculai
res à tous les points d'une autre courbe ; 
mais perfone ne s'étoit encore avifé de dé
terminer la nature de celles que formoient 

CLq 3 de* 
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des lignes , qui rencontroient ufte courbe 
donée fous un angle confiant plus ou moins 
grand qu'un droit. Cette condition done 
au Problême toute la généralité poflîble, 
& la manière ordinaire de confidérer ces 
Courbes, n'en eft qu'un cas particulier. 

Cet Ouvrage fut le dernier Mémoire de 
Mathématique que donaMr. deREAUMUR: 
Il étoit dès lors chargé de la defcription 
des Arts, & en même tems le goût qu'il 
avoit pour l'Hiftoire naturelle , comença à 
l'entraîner vêts d'autres recherches , qui 
ne lui permirent plus que quelques aplica-
tions toujours utiles & ingénieufes de la 
Géométrie à ces diférens objets. 

Dès la même année, il lût fes Obferva-
tions fur la formation des Coquilles > on 
ignoroit encore fi elles croifibient corne le 
refte du Corps animal par une Intus-Suf-
ception, ou par l'adition extérieure & fuo-
celfive de nouvelles Parties. Ses Obfer-
vations fines & délicates levèrent cette in
certitude , & aprirent que les Coquilles fe 
formoient par l'adition de nouvelles parties, 
& même qu'elle étoit la caufe de la va
riété de couleur, de figure & de grandeur 
qu'elles afe&ent ordinairement. Les Oh. ^ 
fervations que ces recherches l'engagèrent 
à faire fur les Limaçons, lui firent dé

couvrir 
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rouvrir un Infecte fingulier , qui vit non 
feulement fur ces Animaux, mais dans 
l'intérieur de leur corps , d'où il ne fort 
que lorfque le Limaçon les en chafle. Elles 
lui donérent de même ocafion de démêler 
le mouvement progreflif d'un grand nom
bre de Coquillages, & la prodigieufe va
riété des Organes que l'Auteur de la Nature 
a emploies pour ce feul ufage, dans les di« 
férentes efpèces de ces Animaux. 

On fera peut-être furpris, que dans la 
même année, qui pourroit paroître bien 
remplie par ce que nous venons de raporter, 
il ait pu doner un travail tout diférent-, 
quoique du même genre, fur PHiftoire de 
la Soie de Araignées. Les Expériences de 
Mr. BON , premier Préfident de la Cham
bre des Comptes de Montpellier , avoient 
fait voir que les Araignées favoient filer 
une Soie, qui pouvoit être utilement em. 
ploïée ; mais il reftoit encore à s'aflurer, 
s'il étoit poflïble de les nourrir en aflez 
grande quantité, & fans des fraix qui ex
cédaient le profit qu'on en pouvoic tirer. 
L'ingénieux Académicien entreprit cette pé
nible recherche, & il en réfulta, que la dé
couverte de Mr. le Préfident BON n'étoit 
que de fimple curiofité , & que leComerce 
n'eu pourroit tirer aucun avantage. Ce 

Q_q 4 travail 
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travail porté à la Chine avec les Mémoires 
de l'Académie, atira l'atention du célèbre 
CAMHI , qui règnoit alors * ce Prince le 
fit traduire en Tartare, voulut que trois 
des Princes Tes Fils l'étudiafTent avec foin, 
& lui en rendirent compte, & ajouta que 
pour avoir une iî grande ardeur de décou
vrir , il faloit être Européen. 

On favoit depuis longtems que plufîeurs 
Animaux marins étoient atachés à diférens 
corps folides, foit que cette adhérence fut 
perpétuelle, foit qu'elle pût cefler à la vo
lonté de l'Animal j mais on ignoroit par 
quels moïens elle s'opéroit. Mr. de REAU« 
HUR entreprit de les découvrir, & on doit 
à les recherches la conoiflance des Filiè
res , des Moules & des Pinnes marines » 
de l'ufage du prodigieux nombre des jam
bes de l'Etoile de Mer > pour s'atacher aux 
corps folides , de la glu qu'emploient d'au
tres Animaux pour la même fin , en un 
mot d'un grand nombre de manières em-
plo ées à cet éfet, & desquelles on n'avoit 
eu jufques là aucune idée. 

Ces mêmes recherches ofrirent à Mr. de 
REAUMUR un autre objet bien fingulier, 
qu'il ne cherchoit pas. Elles lui firent dé-
couvtir un Poiifon diférent de celui qui 
fottrmifoic 1? .'. :jrpre des Anciens , & qui 

jouiflbit 
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de la même propriété , & de plus , des 
Grains femblables à des Oeufs de Poiffon , 
qui fe rencontrent en très grande abon. 
dance fur les Côtes de Poitou. Ces Grains 
donent, en les écrafant, une teinture jau
nâtre très folide , qui , expofée à l'air , 
devient en peu de minute d'un très beau 
Pourpre. Nouvelle manière de teindre , 
ignorée jufqu'ici, & dont les recherches 
de Mr. de REAUMUR ont enrichi la Phy-
fîque & le Roiaume. 

Un travail d'un tout cutte genre l'ocu-
poit encore dans le même tems \ il faifoit 
des expériences pour déterminer, fi la force 
d'une Corde étoit plus grande ou moindre 
que la {bmme des forces des Cordons qui 
la compofent ; elles décidèrent contre l'o
pinion reçue jufqu'alors, que la force de la 
Corde étoit moindre que la fomme de celles 
de fes Cordons s d'où il fuivoit néceffaire-
ment, que moins une Corde diferoit d'un 
aflemblage de Cordon parallèles , c'eft à-
dire, moins elle étoit torfe , & plus elle 
devoit être forte. Paradoxe de Méchanique 
alors bien (îngulier , que les expériences 
de Mr. DUHAMEL ont mis depuis au rang 
des chofes démontrées. 

Tous les Habitans des bords de la Mer 
& des Rivières aifuroient, q'ue lorfque les 

Q_q 5 Ecrévifles> 
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Ecrévifles, les Crabes, les Homards avaient 
perdu une de leurs Pattes, il leur en re~ 
venoit une autre. Mais cornent fe prêtée 
a un pareil Phénomène ; c'étoit, difoit-on, 
renverfer toutes les idées de la faine Phi-
fique. Mr. de REAUMUR , bien inftruit que 
fouvent ce qui paroit le moins vraisembla
ble n'en eft pas moins vrai, confulta l'ex
périence , & il trouva que fur ce point les 
Phificieng a voient tort, & que le Peuple 
avoit raifon. Il démêla de plus toutes les 
circonstances de cette reproduction, plus fin* 
gûliéres peut-être encore que la chofe même» 

Voici encore une merveille de la Mer* 
de laquelle on doit l'explication à Mr. de 
REAUMUR J la Torpille ou Tremble étoit re-
doutée de tous ceux qui la conoiflbient, par 
la propriété qu'elle a d'engourdir la main & 
le bras qui la touchent. On avoit tenté de-
puis longtems, mais toujours inutilement 9 

d'expliquer ce Phénomène; on en étoit ré
duit aux grandes extrémités, c'eft à-dire^ 
à une émiffion de Corpufcules torporifique*. 
Mr. de REAUMUR eut le courage de tenter 
des expériences dificiles & fàcheufes, & 
l'avantage de démêler à l'aide de l'Anatomie 
l'admirable ftru&ure des Mufcles , qui, 
par la vîtefle du coup qu'ils donent, pro-
duifent PengourdiiTement qu'on relTent en 

touchant 
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touchant la Torpille. Les objets dont nom 
venons de parler n'intéreflbient que la curio. 
fité phyfîque. Ceux qui fuivent font d'un 
genre diferent, ils vont dire&ement au bien 
de 4a Société. 

Le premier fut la découverte des Mines 
de Turquoife. La Perfe étoit regardée corne 
le feui lieu de l'Univers où les Turquoifes, 
du moins les belles, priflent naiffance ; on 
en étoit même fi bien perfuadé, qu'on re-
gardoit corne Turquoifes Orientales toutes 
celles qu'on trouvoit parfaites. Le travail 
que Mr. de REAUMUR avoit entrepris fur 
les Arts, lui fit oonoitre des Mines de cette 
matière, abandonées depuis longtems dans 
le Languedoc. Il follicita les ordres nécet 
faires pour en avoir des morceaux, il fit 
des expériences pour conoitre le degré de 
feu qui leur done la couleur, il détermina 
la forme & la dimenfion des Fourneaux, & 
il réfulta de fes recherches, que les Tur
quoifes étoient des os foffiles pétrifiés, colo
rés par une difTolution métallique que le feu 
y faifoit étendre, & que de plus celles de 
France ne le cédoient ni en grofleur, ni en 
beauté, aux plus belles qui fe trouvent en 
Perfe. 

L'art de faire les Perles faufles , par le
quel les Homes font venus à bout de con

trefaire 
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trefaire (1 parfaitement une des plus belles 
productions de la nature, qu'elle en a per
du prefque tout fon prix , n'avoit pas 
ichape à Mr. de REAUMur ; mais il y 
joignit une recherche bien intéreflante pour 
la Phifique : Ce fut celle de la matière qui 
done la couleur aux Perles faufles, & qui 
fc tire d'un petit Poifïbn nomé Able > ou 
Ablette. Ce feul Article pourroit fervir 
de réponfe à ceux qui ofent blâmer les 
Obfervations faites fur des fujets petits en 
aparence, & prouver que les moindres ou
vrages de PAuteur de la Nature, ne méri
tent pas moins nôtre admiration, que les 
plus grands. Cette recherche fur les Perles 
faufles , fut fuivie par un examen de la 
nature des véritables Perles, que Mr. de 
REAUMUR regarde corne une maladie de 
l'Animal. C'étoifc bien les dégrader de 
l'Origine célefte qu'on leur acordoit au
trefois. 

Ce travail fut bientôt après fuivi d'un 
autre encore plys intéreflant, de Phiftoire 
des Rivières aurifères de France, dans le
quel, avec le détail de cet art fi (impie, 
qu'on emploie à retirer les paillettes d'or 
qu'elles roulent dans leur fable, on voit 
briller partout Pefprit du Phifîcien. 

Nous 
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Nous ne pourions, fans excéder les bor

nes qui nous font prefcrites, parler ici de 
tous ks morceaux intéreflans dont il a en* 
richi nos Mémoires. Telles font fes re
cherches fur le banc de Coquilles foilîles , 
dont on tire en Tour aine cette immenfe 
quantité de Fragmens , qui fervent à fer-
tilifer les Terres, & qu'on nomme Falun; 
fur la nature des cailloux qu'il fait voir 
n'être que des pierres plus pénétrées de fuc 
pierreux, plus lapidifiées, s'il m'eft permis 
d'ufer de ce mot, que les pierres ordinai
res , mais moins cependant que le criftal 
de roche ; fur le Nofioch , cette Plante fin-
guliére qui ne paroit qu'après les grandes 
pluies d'été, fous une forme gélatineufe, 
& hors delà devient inviftble, ou au moins 
méconoiffable ; fur la lumière des dails , 
efpèce de coquillage qui luit dans Pobf-
curité avec d'autant plus de force , qu'il 
eft plus frais; fur la facilité avec laquelle 
le fer & l'acier s'aimantent par la per-
cuïlion ; nous fuprimons, dis je, tous ces 
ouvrages & bien d'autres qui auroient pu, 
àjufte titre, faire une réputation brillante 
à un autre ïhificien, pour en venir à des 
objets plus grands & plus intéreffans, & 
par conféquent plus dignes de lui : ' Car 
û la gloire de grand Phiftcien lui fut chère, 
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celle de bon Citoïen le flata toujours d'à» 
vantage. 

Ûe ce nombre eft l'ouvrage qu'il fit pa-
roitre en 1722. fous le titre de l'Arc de 
convertir le Fer en Acier, & d'adoucir le 
Fer fondu. 

Ferfone n'ignore les ufages infinis du Fer 
fous les trois formes de Fer fondu , ou 
fente de Fer, de Fer forgé ou en barres , 
& enfin d'Acier. Dans le premier état, le 
Fer eft fufceptible de ftificm * mais il eft 
aigre & dur , & refufe également de fe bif
fer étendre fous le marteau » & de fe lait 
fer entamer par le cifeau. Dans le fécond, 
il eft malléable & fe peut limer & couper ; 
mais auffi il a perdu la propriété d'être fu-
fible fans adition. Enfin dans le troifié-
me, il acquiert une propriété bien plus fin* 
guiiére, celle de durcir & de devenir ca£ 
fane Si après l'avoir chaufé jufqu'à rou
gir, on le trempe dans l'eau froide, & 
c'eft ce qu'on nomme trempe de l'Acier, ! 
l'aigreur de la fonte de Fer ne permet pas 
d'en faire des Ouvrages qui aient befoin 
de fouplefTe ; moins encore de ceux qui 
doivent être cizelés, percés , en un mot 
travaillés au fortir de la fonte. Aucun ou
til ne pourroit les entamer, & on rifque* 
rpit beaucoup de les cafler. 

D'ua 
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D'un autre côté, la manière de conver

tir le Fer forgé en Acier , étoit un fecret 
abfolument ignoré en France , & pofledé 
par les Etrangers, qui tiroient de nous de 
très grofles fommes pour cette raarchandife. 

Le travail que Mr. de REAUMUR avoit 
fait fur les Arts , lui avoit fouvent doné 
ocalîon d'étudier le Fer dans fes diférens 
états : Il avoit reconu que l'Acier ne diféroit 
du Fer forgé, qu'en ce qu'il avoit plus de 
Soufres & plus de Sels. C'en fut affez pour 
l'engager à rechercher les moiens de doner 
au Fer ce qui lui manquent pour être Acier, 
& après un nombre infini de tentatives , 
dont les mauvais fuccès ne le rebutèrent 
point 9 il parvint au but qu'il s'étoit pro-
pofé , à convertir le Fer forgé en Acier 
de telle qualité qu'il le voulut. Ce fuc
cès , après plufîeurs établiffemens que di
vers accidens ont renvertes f a cependant 
tranfporté chez nous un Art , duquel nos 
Voifîns étoient fi jaloux, & atiré prefqu'en-
tiérement en France cette Branche de leur 
Comerce. 

Les mêmes expériences, qui avoîent monJ 
tré à Mr. de REAUMUR , que l'Acier ne 
diféroit du Fer, que parce qu'il avoit plus 
de Soufres & de Sels, lui avoient auflî apris 
que la fonte de fer ne diféroit du fer forgé, 

que 
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que parce qu'elle en avait trop » parce 

- qu'elle étoit de l'Acier trop acier* Il cher-
cha donc à lui ôter ce trop, & y réufltt 
au point de produire des ouvrages de Fegj 
fondu, auflî bien réparés que ceux de Fer 
forgé, & qui ne devoit pas en coûter la 
vingtième partie. Nous ne diflîmulerons 
pas qu'on ne leur ait reproché des défauts, 
& que les premiers établiffemens de cette 
Manufacture n'aient échoué * mais ne s'eft 
on point un peu trop lafle de perfedtioner 
cet Art , & peut-être agifli trop preffé de 
le condamner ? Quoiqu'il en foit, Mr. de 
REAUMUR a ouvert en cette partie une 
nouvelle carrière, & on lui aura toujours 
l'obligation d'avoir enfeigné aux Hontes un 
Art abfolument ignoré jufqu'à lui. 

Feu Mr. le Régent, bon Juge en pa
reille matière , crut devoir récompenfer ce 
fcrvice rendu à l'Etat par une Penfion de 
12000. Liv. Mr. de REAUMUR pouvoit 
l'accepter (ans condition > & bien d'autres 
l'euffent fait en fa place ; mais il ofa por
ter fes vues plus loin, & demander à Mr» 
le- Duc d'ORLE'ANs qu'elle fut mife" fous le 
nom de l'Académie, qui en jouiroit après 
fa mort, pour fubvenir aux fraix des ex
périences néccflaires à la perfection des Arts : 
Idée bien digne d'un Académicien vraïeraent 

Citoïen* 
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Citoïen." Le Prince Régent fentit toute la 
nobleife de ce Procédé , & lui acorda fa de
mande. Les Lettres - Patentes , qui aiïu-
rent ce Fond à l'Académie, ,& qui lui en 
prefcrivent l'ufage, Furent expédiées le 22. 
Décembre 1722. & enrégiftrées à la Cham
bre des Comptes. . .. 

La découverte de cet Art fut bientôt fuivie de 
celle d'un autre , alors inconu en France, Se 
qui nous rendoit encore tributaire de l'Etranger. 
Le Fer blanc , ces feuilles de Fer étamé qui eft 
d'un ufage fi comode & fi étendu, ne fe fabri-
quoit qu'en Allemagne. Ce n'étoit pas qu'on ne 
fçût ici que du Fer blanchi s'étame très facile
ment, lorfqu'après l'avoir froté ou foupoudré de 
Sel ammoniac, on le plonge dans l'-Etain fondu ; 
mais fi on eût entrepris d'enlever aux feuilles de, 
Fer noir leur écaille, & de les étamer par cette 
méthode , elles auroient beaucoup plus coûté que 
les feuilles étamées venues d'Allemagne. Il de-i 
voit donc y avoir un moien abrégé & peu coûteux, 
de nettoïer & de décaper ces feuilles. Mr. de 
REAUMUR entreprit, fur les plus légers indices, de 
trouver-ce fecret , dont les Manufacturiers Alle
mands étoient fi jaloux. Il le trouva en éfet. 
Trempant ces feuilles dans uae eau de fon aigrie ft 
& les laiffant enfuite rouiller dans des étuves,-
on détache l'écaillé du fer, & on la peut aifémenfit 
enlever en les écurant avec le grès: Elles font, 
alors en état d'être facilement étamées, fi on le», 
plonge dans un creufet plein d'Etain fondu, cou
vert d'un doigt ou deux de fuif, qui d'une part 
empêche i'Etain de fe convertir ta, chaux , & d£ 

R r • * ' Vautre 
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ïautre fournit en fe brûlant > aflez de Set Arrujio-
Juac i la feuille qui k tçaverfe, pour lui permet* 
tre 4 e f$ bien étamer ; & grâces au travail de 
Mi. de REAUMUR , les Manufactures de Fer blanc' 
le, font multipliées ert France * & nous avons 
lieu d'efpérer que le Roiaumtf fera bientôt en état 
de- n'en plus tirer de l'Etranger, 

Un troifiéme Art', que l'Etat doit encore tout 
entier à fes fechetekes, eft celui de faire de la 
Porcelaine. On croïoit autrefois la Chine privi* 
légiée de la Nature fur cet Article. Elle pofledoit 
feule, difoit-dn , la Terre pfécieufç propre à for
mer ces Vafes que nous admirons. En vain la 
Saxe s'étoit elle procuré une Manufacture de Por-
-Celaîne ; etl varri même en avoir on coirjpofé ici* 
d'imparfaite à la vérité, mais qui cependant étoic 
Porcelaine ; rien n'avoit pu réveiller la curiofité 
des Phificïens, ou du moins leurs tentatives 
avoient été inutiles $ & le fecret de la Porcelaine 
fbigtieufement gardé en Saxe, étoie encore un fe
cret pour nous. Mr. de REAUMB* entreprit de 
lt deviner : Des GWtrVations très firîiples fur les 
càffures du Verre» de'la Porcelaine & de la Pou 
terie de Terre, lui aprirent qu'on devoit regarw 
der la Porcelaine conte une demi Vitrification : 
Or une 'demi VitHricitiori fe peut obtenir , ou 
e t expoiànt au feu une matière vi tri fiable , & 
ften retirant avant qu'elle foif totalement vitriv 

3|éë, ou en compofant k pâte de deux matières, 
ont l'une fe vitrifie -& l'autre puifle foutenîr le 

feu le, plus violent fans changer de nature. Une 
épreuve aifée pouvdk laire voir fi la Porcelaine de 
la Chine etoit de l'une ou de l'autre efpèce; il ce 
%oit <juc Pexpefer à uft feu violent;. Si elle étoii 
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une matière à demi vitrifiée , elle devoit achever 
de fè convertir en verre ; fi au contraire elle etoit 
de la féconde efpèce, elle devoit foutenir , fans 
changer , le feu le plus vif. Ce fut en éfet ce qui 
arriva : La Porcelaine de la Chine refta Porcelaine, 
& toute celle de l'Europe fe changea en Verre; 
ce qui morçtroit bien la diférence de leur nature ; 
mais en fâchant que la PorceLine de la Chine 
etoit compofée de deux matières, il faloit encore 
(avoir quelles elles étoient, & fi la France en pror 
duifoit de pareilles. Les Mémoires & les Echaiv 
tilions envoies par les Jéfuites François , MhTio. 
naires à la Chine, comparés avec ceux que les 
foins du Prince Régent avoient engagé les Inten-
dans des diferentes Provinces à faire remettre & 
Mr. de REAUMUB. , lui eurent bientôt fait voir, que 
nous poftédions en ce point mieux que la Chine, 
& qu'il ne tenait qu'à nous de mettre nos trc-
fors en œuvre. Il en fit des eflais qui reuflirenf 
parfaitement ; Il contrefit de même celle de l'Eu
rope , & rratïfporta tJar ce moien dans le Roiaume, 
un Art utile & un objet de çomerce, qui lui étoit 
abfolument étranger ; il fit plus, il imagina une 
troificme efpèce de Porcelaine, capable de réfuter 
au feu le plus vif, & qui n'eft que du verre re<* 
Cuit avec des précautions aifées. Si cette der
nière n'a pas autant d'éclat que les deux autres, 
l e peu quelle coûte , & la facilité qu'on a de 
s'en procurer aifément partout, en doivent ren
dre la découverte précieufe. 

Voici encore un travail fuivi, d'un autre genre, 
éc peut-être plus intéreflant pour la Phifique, que 
ceux dont nous venons de parler. Les Thermo-
mètres ordinaires ou de Florenct marquoient 
bien l'augmentation du chaud & du froid -, mai* 

R r % chuQu* 
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chacun lés marquoit, pour ainfi dire, à fa ma». 
rriére , & par conféquent la chaleur & le froid 
indiqués par l'un, ne pouvoient être comparés à 
•ceux qui étoient marqués par un autre ; 6t 4 e 
Thermomètre n'aprenoit rien autre chofè, finon 
que dans l'endroit où il étoit, il faifoit plus ou 
moins chaud, fans que ce plus ou moins de chai* 
leur ou de froid pût être comparé à celui de toit 
autre endroit. Feu Mr. AMONTONS avoît déjà 
travaillé en 1703. fur cette matière, mais quel-
qu'ingénieufes que fuffent fes vues, elles n'avoient 
pu encore le débarafler de toute incertitude. 

Mr. de RHAUMU* entreprit dé remédier à ces 
ïnconvéttiens ; il en démêla les fources ; ils ve-
noient de l'inégalité d'où Ton faifoit partir la divi-
iion, de celle du calibre du tuyau, & enfin de la 
diférente dilatabilité de rEfprit-de-Vin qu'on em
ploient. Pour obvier à toutes ces erreurs , il 
prit' pour terme ou zéro de fa divifion le point 
où s'élève la Liqueur, lôrfquela Boule eft plon
gée dans l'eau ~qui comence à fe glacer; il dona 
les moïens de régler les divifiorra proportionelle-
ment à l'augmentation de la Liqueur, & non par 
les parties aliquotes de la longueur du tuyau; & 
enfin ilenfeigna à réduire FEfprit - de - Vin à un 
degré confiant de dilatabilité. Ces circonftancea 
réunies donérent à fes Thermomètres une fi grande 
uniformité de marche, qu'ils ont fait afbandoner 
prefque toutes les conftrudtions ordinaires , & 
qu'ils ont été adoptés prefque univerfeHement par 
les Phificiens. ' On ne fe fert plus guère que de* 
ceux de Mr. de RFAUMUR ; car fon nom y eft 
demeuré atàché , # forme à fa gloire un monu
ment plus durable qu'une Colonne ou qu'un 
Obelifque. Cette confoiuftion de Thermomètre 

a 
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a donè lieu de comparer la température des Cli
mats les plus éloignés ; de conferver toujours & 
dans toutes les expériences des degrés égaux de 
chaud ou de froid ; de prefcrire aux ferres qui 
contienent des Plantes étrangères, le degré de 
chaleur qui leur convient ; en un mot elle fait 
une époque mémorable dans la Phifique. 

Le dernier Art que nous devons à fes foins , 
eft celui de conferver les Oeufs, de faireéclore 
& d'élever lesOifeaux fans le fecours de l'incu
bation. 

On conoiiToit depuis longtems Pinduftrieufir 
manière par laquelle les Egiptiens fubftituoient à 
l'incubation, l'adtion d'un feu fagement ménagé, 
mais le détail en étoit inconu; les Berméem y 

feuls pofleffeurs de l'Art de conduire les Fours 
à Poulet, en faifoient un miftère impénétrable ; 
mais eût-on pu réufir à leur dérober leur fecret, 
il étoit plus que vraifemblable que la diferen-
ce de climat Pauroit rendu inutile parmi nous. 
Toutes ces dificuJtés n'arêtérent point M. de RE-
AUMUR : 11 démêla le fecret des Berméem ; il 
inventa une infinité de manières d'emplotcr avec 
fuecès Je feu, fouvent même celui qui fervoit à 
d'autres ufages ; il y fubftitua la chaleur du Fu
mier, inventa de longues cages , où les petits 
nouvellement éclos font mis corne en dépôt ; les 
boites fourées qui leur fervent de Mères pour les 
couver lorsqu'ils en ont befoin ; il propofa des 
nouritures de leur goût, & qui fe peuvent trou
ver partout en abondance ; en un mot on peut 
dire que l'Art qu'il a fubftitué à celui des Egyp
tiens , eft autant au defïus du leur, que les co-
noiflances de M. de REAUMUR étoient au defïus 
de celles des Berméem. 

Rr 3 S c s 
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Ses reehetches lui apurent encore qu'on pou, 

voit conferver des Oeufs frais auffi longtems qu'on 
le vouloit, en les enduifant de Vernis, d'huile , 
de graille, en un mot de quelque matière qui 
bopche les pores de la coquille, & empêche ce 
qu'elle contient de s'évaporer. Par cet ingénieux, 
moïen , on peut non feulement conferver les Oeufs -. 
tant qu'on le juge à propos, même dans les cli
mat les plus chauds, mais encore faire venir çn 
Oeufs, fufceptibles d'être couvés, une infinité d'Oi-
feaux rares & trop délicats pour foutenir la fatit 
$ue d'une longue traverfée. > 

Pendant que M. de RHAUMUR étoit ocupéde 
tout ces objets, il en fuivoit encore un autre 
d'une plus grande étendue, & capable feul d'o-
cuper un Pbiftçien ; il travaillpk à VHiJioire des 
InfeSes, dontildonale n^miér volume en i7?4; 
Ce premier volume contient l'Hiftoire des Che
nilles. M. de REAUMUR y établit fept caractères 
diftindtifs, qui conftituent la divifion des Chenilles 
en fept claffes, & qui peuvent contenir tout les 
gegres & les efpéces de ces Infectes. On ne. 
conçoit qu'à pefne combien il a falu de recherr 
ches & dobfervations pour parvenir à cet aran-
gement: Rien n'exige plus d'Art que la recher
che du vrai fiftèm* de la Nature. Il examine 
enfuite les diverfes manières de vivre de ces ani
maux , tant fous la forme de Chenilles , que fous 
celle de Chrifalides ; les divers çhangemens qu'el- -
les fubiffent; leur manière de prendre la nouri-
£ure, de filer la Soie qui leur eft néceflàne ; en ' 
un mot il p»éfente- aux yeux tout le détail inté-' ' 
reliant de la vie de ces Infectes fi méprifés, & 
cependant fi dignes de l'atention des Philofophes. 

Lç fécond volume qui parut en 173&, eft une 
• •• t • •> continua-
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continuation du même fujet, & contient de pluf 
l'Hiftoire des Chenilles dans leur troifiéme état, 
ou fous la forme de Papillons. Le tems ne nous 
permet pas d'entrer ici dans le détail très-cu
rieux de leurs figures , des poufliéres qui cô  
lorent fi admirablement leurs ailes , de leur a-
couplement, de leur ponte, & de l'induftrie 
qu'ont ces animaux de placer leurs Oeufs [dan* 
des endroits qui puiffent être convenables au* 
Chenilles qui doivent en fortir. 

Le troifiéme Volume contient l'Hiftoire dej 
Teignes, non feulement de celles qui font fi pecw 
nicieufes aux Etofes de laine & aux pelleteries*, 
mais eneore de celles qui vivent dans des feuil
les d'arbres & dans les eaux ; & fi l'Article qui 
concerne les premières eft plus intéreffant pour 
nous, par les moïens que done Mr. de RBAUMVJL 
de les détruire, l'Hiftoire tfes fécondes ofre des 
faits fi finguliers , qu'pn ne peut fè refufer à 
l'admiration en la lifant : Elle eft fui vie de celle 
d'une autre efpèçe d'Animaux aufli à craindre 
pour nos Jardins que les Teignes le font pour nos 
Meubles , celle des Pucerons, Il y a joint celle 
des Vers qui les dévorent, & celle des Galles pro
duites fur les Arbres par les piqûres de quelques 
Infe&es, & qui leur fervent fouvent d'habitation. 

Des Galles proprement dites , M*, de REAU-
MUR palfe, dans fon quatrième Volume , aux 
Galles infe&es, qui font réellement des Animaux, 
mais condamnés par la nature à être toujours fixés 
& immobiles fyr les branches des Asbres, & à l'é
trange myftère de leur multiplication. Il vient 
enfuitc aux Mouches à deux ailes, & aux Vers 
fous la forme desquels elles ont paffé le premier 
tems de leur vie , parmi lesquelles fe trpuyent 

Rr 4 N 
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les Coufîns , & toute leur iinguliére Hiftorre* 
Viennent enfuite dans le cinquémo Volume» 
les Mouches à quatre ailes y & furtout Je« 
Abeilles , ces Mouches fi merveilleufes, qui s'é-
toient dejaatiré l'admiration des Homes i jufte 
titre ; & fi Mr. de RÏAUMUB. détruit quelqu'un 
des faits, fut lesquels elle étoit fondée , il en fait 
conoitre tant d'autres plus réels, que la gloire des 
Abeilles n'en eft fûrement pas ternie. 

Les Abeilles ne font pas les feules Mouches qui 
fâchent faire du miel ; jglufieurs* efpèces du même 
çenre vivent féparées & en petites troupes. El
les favent fe procurer difïrens réduits convena-
•bks pour les Vers qu'elles doivent produire, & 
'dins lesquels elles enfermfent leurs Oeufs avec 
h nourriture qui fera nécelfaire au Ver jufqu'à fa 
transformation. C'eft par celles-ci que comence 
le lixieme & dernier Volume des Infe&es' ; de là 
il paffe aux Guêpes, tant celles qui vivent en 
'république, que celles qui font deftinées à vivre 
féparées ; puis au Formïcaleon & aux Demoifelles ; 
puis-enfin aux Mouches éphémères, ces Infe&es 
Singuliers qui, après avoir été PohTons pendant 
trois ans, n'ont à vivre fous la forme de Mou
ches qu'un petit nombre d'heures, pendant lès* 
quelles elles fubiffent une Metamorphofe, >'ac
couplent , pondent & couvrent de leurs cadavres 
Tèau-méme qu'elles avoient habitée. Ce Volu-
jue eft preredé d'une Préface, qui contient l'ad
mirable découverte des Polypes, de ces Animaux, 
qui fe multiplient fans acouplement ; qui, lors* 
qu'on les a retournés , digèrent auffi bien avec 
la peau de leur dos, qu'ils digéroient dans Tétat 
naturel avec leur eftomac, & dont les tronçons, 
lorfqu'on les coupe, deviennent des Animaux par

fait?; 
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faits ; propriété alors unique , mais qu'on leur t 
depuis reconu comune avec bien d'autres Ani
maux. 

Une colledtion d'Oifeaux defféchés, qu'il avoit 
trouvé le fecret de fe procurer & de conferver, 
lui dona lieu de faire des expériences finguliéres , 
qui ont jette un grand jour fur une queftion impor .̂ 
tante d'Anatomie : On étoit extrêmement partagé 
fur la manière dont fe fait la digeftion dans le Corpt 
animal ; les uns vouloient que ce fut par tiitura-
tion , c'eft-à-dire, que l'eftomac broiât les ali-
mens ; les autres au contraire foutenoient que la 
digeftion s'opéroit par des diffolvans & fans que 
l'adtion de l'eftomac y eûjt aucune part. Les expé* 
riences de Me. de REAUMUR ont fait voir que l'une 
& l'autre manière de digérer^ étoit en ufage ; que* 
la digeftion des Oifeaux carnafïïers fe faifoit abfo-
lument par des diffolvans, que les autres digé-
roient par trituration, & que la force de leur efto* 
mac étoit plus que fufifante, pour brifer les ma
tières les plus dures. 

Les obfervations de Mr. de REAUMUR , fur les 
Oifeaux , lui firent faire des remarques fur l'art 
avec lequel les diférentes efpèces de ces Animaux 
favent conftruire leurs nids. Il en fit part à l'A
cadémie en 1756. & q'a été le dernier Ouvrage 
qu'il nous ait comuniqué. Ge n'étoit pas cepen
dant qu'il difeontinuat fes travaux ; fon âge n'a-
voit nullement afoibli fon ardeur, & nous efpé-
rions le pofféder encore plufieurs années ; la bone 
fanté dont il jouiffoit , peut-être plus encore la 
fagefîe avec laquelle il avoit toujours vécu, fem-
bloient nous en doner le droit. Il avoit feule
ment déféré aux prières de fes Amis, en renon
çant au voïage qu'il avoit coutume de faire tous les 

Rr s ans 
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ans eri Potion, & s'étoît contenté' d'aller pafTer <fc£ 
Vacances à la Btrntcxdiére, Terre fituée dans Iç* 
Maine, & qui lui avoit été léguée parjjjnde fe$ 
Amis. Ce fut là qu'il fît une chute peu dangereufe 
en aparence* niais qui lui ocafiona un contrecoup" 
dans la tête, duquel il mourut le 17. O&obre der* 
tiier, âgé d'environ 7 c. ans. 

Qes arrangemens de Famille favoient obHgé 
«n^73^. de prendre la Charge d'Intendant de 
l'Obdre de St. Louis, dpnt il a rempU les Fonc~ 
rions jufqu'à fa mort, avec la plus grande exac
titude , fans vouloir jamais accepter aucun des 
émolumens de cette pl^ce, qu'il a toujours remis 
#n entier à la Pejfone a laquelle elle apartenoit, 
& pour laquelle il s'étoit prêté à la conferver. 
C'étoit remplir à }a fois & dans toute }eur étejiduç 
les devoirs de bon Parent & de bon Citoiçn, 

Les Ouvrages de Mr. de REAUMUR , que nous 
serons indiqués, font allez conoitre l'étendue & 
fe force de fon efprit ; mais il faudrait une autre 
plume pour peindre fon Cœur. Anii vfai, tou
jours prêt à faiiir Pocafion de dpner des marques 
de fon atachement , il ne négligçoit rien de et 
qui pouvoit le témoigner : Son crédit, fes co-
noiflances, qui lui a voient tant coûté à aquérir , 
n'etoient chez lui que corne en dépôt pour le 
befoin de fes Amis ; il étoit fi éxatt a venir s'in-» 
former de leur état, lorfqu'ils étoient malades y 

que quelques uns, qui ne le voioipnt pas afTez à 
leur gré, difoient qu'ils fouhaitoient avoir la Fiè
vre pour JQuir plus fouvent de fa préfençe. Le$ 
revers de fortune arrives à fes Amis, ne fkifoient 
que refferrer les nœuds qui l'atachoient; à eux. 
Avea de tels fentitnens J1 etoit bien digne d'eu 
?voir de la plus haute diftin&ion. Ce fer$ p*$4 
•'4 4 que 
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que' on faire la lifte , que de dire quelle corn-
prenoit tout ce qu'il y avoit de diftingué en£«-
rope, foit *par la naiffance , foit par les talens : 
Les plus grands Homes fe faifoient honeur de 
ion Amitié. S'il a eu quelqu'Enemis, car quel 
grand Home a pu en çtre éxemt ? il n'a jamais 
comis les premières hoftiiités, & ne leur a guère 
opofé que l'éclat de fa gloire & le flegme de la 
Philofophie. La douceur de fon caractère le ren-
doit très aimable dans la Société ; il ne faifoiç 
jamais fentir la fupériorité de fon génie , & on 

-fortoit inftruit d'avec lui, fans qu'il eût pente à 
instruire, & prefque fans s'en être aperçu. Ses 
moeurs n'étoienfc pas moins pures que fes lumiè
res; fidèle aux devoirs qu'impofe la Religion , iî 
s'en eft toujours aquité de la manière la pliifl 
éxa&e & h moins équivoque. 

On a pu voir par ce que nous avons dit de 
lu i , jufqu'à quel point il étoit Citoien ; mais nou$ 
ne devons pas oublier de faire voir combien il 
étoit Acadérniçien , fi cependant ces deux qualités 
peuvent être féparées, & ne font pas pkis effen-
tiellement liées, qu'on ne le penfe comunément. 
Son atachement pour l'Académie étoit fans bor
nes ; aucun Académicien ne prit jamais plus de 
part à tout ce qui regardoit & les travaux & le 
bien de cette Compagnie ; il a voulu même être 
Académicien jufqu'après fa rnort, par le don qu'il 
lui avoit fait par fon Teftament, de fes Papiers 
& de fon Cabinet. L'Académie travaille actuel
lement à mettre en ordre cent trente-huit Porte
feuilles , qui ont été trouvés chez lui , remplis 
d'Ouvrages complets ou comencés , d'Obferva-
tions, & d'une infinité d'autres Pièces. Un y a 
trouvé la plus grande partie de THiftoire des Arts , 

prefque 
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prefque en état d'être publiée, & quantité At 
Mémoires fur le refte. L'Académie ofe affurer 
le Public, qu'elle ne négligera rien pont le mettre 
•n état de recueillir cette Partie de la Succef-
fion de Mr. de RBAUMUR. 

La place de Méchanicîen penfionnaire a été 
remplie par Mr. l'Abbé NOLLET, Affocié dant 
cette même Claffe. 

**$2= & * • 

EPITRE à Mr. de D. 

33Ans ce jour, Ami, 
Si tu veux m'atendre , 
J'irai te furprendre 
Cet après midi. 
Nous verrons les Fleurs 
Embélir la Terre 
De mille couleurs. * 
La verte Fougère > 
Les Bois, lesOifeaux 
Ont pour moi des char-

mes; 
On voit fans alarmes 
Des Objets fi beaux* 
Lafimple Nature 
A bien des atraits ; 
L'Art & la parure 
En gâtent les traits. 

L'air eft {ans nuages : 
Un Soleil plus pur, 
Sous un Ciel d'azur, 
Fait fuir les orages.... 
Mais Dieux! quelle hor

reur ! 
Le Glaive étincelle ; 
ÊELLONE cruelle 

Répand fa fureur 
Sur l'Home rebelle. 
rfArmes, de Soldats 
La Terre eft couverte ; 
Et les Potentats 
Par d'afreux Combats 
La rendent déferte. 
Leurs triftes Etats 
Déplorent leur perte. 
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O \ divine Paix 
Que je te defire ! 
Ton aimable empire 
Ne laffe jamais \ 
Et pour tes bienfaits, 
L'Univers foupire. 
Sous toi les Beaux-Arts 
NaifTent & profperent ; 
Mais de toutes parts 
Les Arts dégénèrent 
A l'afpetf: de MARS. 

Les Mufes timides, 
Malgré leurs remparts, 
Des Feux homicides 
Craignent les hazards ; 
La Lyre d'HoRACE , 
Les Fleurs du Pamajfe, 
Sont leurs Etendarts. 
L'utile ledhire 

• Eclaire l'Efprit ; 
Et cette culture 
L'orne & l'enrichit. 
L'élégant RACINE 

Fait couler mes pleurs, 
Et fa Voix divine 
Enchante les Cœurs. 
Le Pompeux CORNEILLI 

Flate moins l'oreille \ 
Mais il eft fi gra&d 

i 7 T 8- toi 
Qu'il gagne & furprend 
Par fon ton fublime ' 
Toute nôtre eftime. 
AUGUSTE en fes Vers, 

Plus grand que lui mêmf,' 
Montre à l'Univers 
Sa Clémence extrême. 
Sous ces verds Ormeaux 
J'entens FONTENELLE 

De fes Chalumeaux 
Charmer une Belle. 
Aux accens fi beaux 
De ce Berger tendre 
Je vois les RuifTeaux 
Qui femblent fufpendre, 
Pour le mieux entendre, -
Le bruit de leurs Eaux, 
Le Faune volage 
L'entendant chanter 
Tache d'imiter 
Un fi doux langage ; 
Mais quoi ! de fa voix 
Le fon eft fauvage ; 
De dépit, de rage, 
Il fuît dans les Bois. 
D'un vol plus fublime 
L'illuftre ROUSSEAU 

Ateint à la cime 
Du double Coteau ; 

Le 
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Lç feu qui Panime 
Tire de la Rime 
Un plaifir nouveau. 
Tantôt, come HORACE, 

Sph Vers plein de gracé 
Et de fentiment j 
Coule lentement ; 
Tantôt plus rapide. 
D'un voj intrépide 
Il fuit noblement 
Les traces d'ALCiài» 
Le St, Roi DAVID 

Lui prête fa Lyre, 
Les fons, qu'il en ttfe 
Elèvent FEfprit. 
Le fameux VOLTAIRE 

Siy? le& pas d'HoME'RE, 
Dit du grand HENRI 

La haute vaillance , 
La noble clémence 
De cç Roi chéri. 
Quitant les Combats 
De la main d'EucLiDg, 
Qui tyi fert de Guide, 
Il prend le Compas ; 
Et Için de la vue 
Des vulgaires yeux 
Alefure des Cieux 
t a vaftt étendue j . 

Journal Udvitiqué 
Mais de leurs Concerté 
Mon Ame -charmée 
Eft elle fermée 
Aux Ecrits divers 
Dont la Renommée 
Célèbre les airs? 
De l'art oratoire 
J'admire les Tons* 
Ses grandes Leqoni 
Aflurent la gloire-
De fes Nouriqonsj 
L'augufte Sagefle 
Dan* Rome & la Grèce 
Lui doit fes fufcoès ; 

Et par fes éfets 

On Vit DE'MOaTHfi'NBS 

Des Tyrans d'ATHB'NEd 
Sapeç les projets. 
Dans cette carrière 
Tu vas d©nc courir ; 
Déjà la Barrière 
Pour Doi va s'ouvrir : 
Ciel ! quelle Lumière 
Tu vas découvrir ! 
Que l'Erreur, le Vice 
Tremblent ù ta voix; 
Lorsque Flnjuftice 
foule aux pieds ici 

Lois 
Fafc 
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Fais vok foa fuplice. 
Toujours vertueux, 
Sans être à la gène, 
Qu'un defir fougueux 
jamais ne t'entraine. 
D'un Savoir douteux 
Ne fait point ta peine, 
Et de MELPÔME'NE 

Ne fuit point les jeux. 
Du tendre OROSMANE 

O ! que je condamne 
t a jaloufe erreur ! 

M8. 4&J 
Mais de fa fureur 
Il eft la vidime, 
De fon propre crime 
Il eft le Vengeur. 
L'Amour qui foupire 
La mort de ZAÏRE 

Eteint fon Flambeau, 
Et fur fon Tombeau, 
Son cœur plein d'allarw 

mes 
Epanche des larmes. 

G E N È V E . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

L O G O G R I P H E . 
À 

+ *> tes yeux quelquefois vile avant que de naître ; 
Si je plais y à l'Art feul je dois ce que je fuis ; 
Quelque part où le goût me force de paroitre, 
J'ai toujours l'heureux don de charmer les ennuis : 
Mon fein loge un captif que tu chéris peut-être ; 
Jl fut longtems fan? gloire ; en honenr aujourd'hui. 
Je lui donc des fers y- on en reçoit de lui : 
Cher Lecleur, à ces traits peux-tu me méeonoître ? 
J'ai neuf pieds dans mon tout ; je renferme un 

PoifTon, 
Une Arme, un Elément, un Etre fan* raifon ; " • 
Du Berger & du Roi le lugubre apanage ; 
XJn. Peuple de l'Ane, & fon vafte héritage : 
L'Artifan fabuleux d'un horrible forfait," * 
Qp0 le Soleil ,• difcon, n'éclaira qu'à regret ; 

Ce* 
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Ce que porte fans ceffe une vile monture, 
Pour CE'KE'S en Automne un vrai lieu de torture ; 
Ce qui pare un Pontife, un Empereur Romain : 
Du corps une partie, un Fleuve ultramontain. 
Ce tfeft pas tout, Leâeur, il te refte à réfoudre 
Ce que poflSde un Prince, un lieu d'où part 1» 

foudre, 
Un Afyle fur Mer, un péché capital, 
Du fuprême Ouvrier Tinduftrieux Rival ; m 
Certain .Pais err France ; Animal amphibie ; 
Une marque d'honeur, un ton dans l'harmonie : 
Enfin, fans t'e itn^ïer d'un détail importun, 
Au Prêtre % au Magiftrat, un Ornement comufu 
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